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�

CHAPTER 1 : GENERAL PROVISIONS



Section 1: Scope of the Principles



Article 1:101: Application of the Principles 



(1)	These Principles are intended to be applied as general rules of contract law in the European Union.

(2)	These Principles will apply when the parties have agreed to incorporate them into their contract or that their contract is to be governed by them.

(3)	These Principles may be applied when the parties:

(a)	have agreed that their contract is to be governed by "general principles of law", the "lex mercatoria" or the like; or

(b)	have not chosen any system or rules of law to govern their contract.

(4)	These Principles may provide a solution to the issue raised where the system or rules of law applicable do not do so.





Article 1:102: Freedom of Contract

(1)	Parties are free to enter into a contract and to determine its contents, subject to the requirements of good faith and fair dealing, and the mandatory rules established by these Principles. 

(2)	The parties may exclude the application of any of the Principles or derogate from or vary their effects, except as otherwise provided by these Principles.





�CHAPITRE 1: DISPOSITIONS GÉNÉRALES



Section 1: Objet des Principes



Article 1:101:  Applications des Principes

(1)	Les présents Principes sont destinés à s'appliquer en tant que règles générales du droit des contrats dans l’Union européenne.

(2)	Ils s'appliquent lorsque les parties sont convenues de les incorporer à leur contrat ou d'y soumettre celui-ci.

(3)	Ils peuvent recevoir application lorsque les parties

(a)	sont convenues que leur contrat serait régi par "les principes généraux du droit", la "lex mercatoria" ou une expression similaire, 

(b)	ou n'ont pas choisi de système ou de règles de droit devant régir leur contrat.

(4)	Ils peuvent, en cas d'insuffisance du système ou des règles de droit applicables, procurer la solution de la question posée.



Article 1:102: Liberté contractuelle

(1) 	Les parties sont libres de conclure un contrat et d'en déterminer le contenu, sous réserve des exigences de la bonne foi et des règles impératives posées par les présents Principes.

(2)	Les parties peuvent exclure l'application d'un quelconque des présents Principes ou y déroger ou en modifier les effets, à moins que les Principes n'en disposent autrement.



�Article 1:103: Mandatory Law

(1)	Where the  law otherwise applicable so allows, the parties may choose to have their contract governed by the Principles, with the effect that national mandatory rules are not applicable. 

(2)	Effect should nevertheless be given to those mandatory rules of national, supranational and international law which, according to the relevant rules of private international law, are applicable irrespective of the law governing the contract.





Article 1:104: Application to Questions of Consent

(1)	The existence and validity of the agreement of the parties to adopt or incorporate these Principles shall be determined by these Principles.

(2)	Nevertheless, a party may rely upon the law of the country in which it has its habitual residence to establish that it did not consent if it appears from the circumstances that it would not be reasonable to determine the effect of the party’s conduct in accordance with these Principles.



Article 1:105: Usages and Practices

(1) 	The parties are bound by any usage to which they have agreed and by any practice they have established between themselves.

(2) 	The parties are bound by a usage which would be considered generally applicable by persons in the same situation as the parties, except where the application of such usage would be unreasonable.





Article 1:106: Interpretation and Supplementation

(1)	These Principles should be interpreted and developed in accordance with their purposes. In particular, regard should be had to the need to promote good faith and fair dealing, certainty in contractual relationships and uniformity of application.

(2)	Issues within the scope of these Principles but not expressly settled by them are so far as possible to be settled in accordance with the ideas underlying the Principles. Failing this, the legal system applicable by virtue of the rules of private international law is to be applied.





Article 1:107: Application of the Principles by Way of Analogy

These Principles apply with appropriate modifications to agreements to modify or end  a contract, to unilateral promises and to other statements and conduct indicating intention.

�Article 1:103: Règles impératives

(1)	Lorsque le droit applicable le permet, les parties peuvent choisir de soumettre leur contrat aux Principes de telle sorte que  les règles impératives nationales ne s'appliquent pas.

(2) 	Elles doivent toutefois respecter les règles impératives du droit national, supranational ou international qui, selon les règles pertinentes du droit international privé, s'appliquent indépendamment du droit qui régit le contrat.



Article 1:104: Application aux questions de consentement

(1) 	L'existence et la validité de l'accord par lequel les parties adoptent ou incorporent les présents Principes sont régies par ceux-ci .

(2) 	Néanmoins, une partie peut se fonder sur le droit du pays où elle a sa résidence habituelle afin d'établir qu'elle n'a pas consenti s'il résulte des circonstances qu'il ne serait pas raisonnable d'apprécier les conséquences de son comportement conformément aux présents Principes.



Article 1:105: Usages et pratiques

(1)	Les parties sont liées par les usages auxquels elles ont consenti et par les pratiques qu'elles ont établies entre elles.

(2)	Elles sont liées par tout usage que des personnes placées dans la même situation qu'elles tiendraient pour généralement applicable, à moins que son application ne soit déraisonnable.



Article 1:106: Interprétation et comblement des lacunes

(1)	Les présents Principes devront être interprétés et développés conformément à leurs objectifs. On aura égard en particulier à la nécessité de promouvoir la bonne foi, la sécurité des relations contractuelles et l'uniformité d'application.

(2)	Les questions qui entrent dans le champ d'application des présents Principes mais que ceux-ci ne tranchent pas expressément seront, dans la mesure du possible, réglées conformément aux idées dont ils s'inspirent. A défaut, on appliquera le système de droit que désignent les règles du droit international privé.



Article 1:107: Application des Principes par analogie

Les présents Principes s'appliquent avec les modifications appropriées aux accords qui tendent à  modifier ou résilier un contrat, aux promesses unilatérales ainsi qu'aux autres déclarations ou comportements indiquant une intention.



�Section 2: General Duties 



Article 1:201: Good Faith and Fair Dealing

(1)	Each party must act in accordance with good faith and fair dealing.

(2)	The parties may not exclude or limit this duty.



Article 1:202: Duty to Co-operate

Each party owes to the other a duty to co-operate in order to give full effect to the contract.







Section 3: Terminology and Other Provisions



Article 1:301: Meaning of Terms

In these Principles, except where the context otherwise requires:

(1)	‘act’ includes omission;

(2)	‘court’ includes arbitral tribunal;

(3)	an ‘intentional’ act includes an act done recklessly;

(4)	‘non-performance’ denotes any failure to perform an obligation under the contract, whether or not excused, and includes delayed performance, defective performance and failure to co-operate in order to give full effect to the contract;

(5)	a matter is ‘material’ if it is one which a reasonable person in the same situation as one party  ought to have known would influence the other party in its decision whether to contract on the proposed terms or to contract at all;

(6)	‘written’ statements include communications made by telegram, telex, telefax and electronic mail and other means of communication capable of providing a readable record of the statement on both sides



Article 1:302: Reasonableness

Under these Principles reasonableness is to be judged by what persons acting in good faith and in the same situation as the parties would consider to be reasonable.   In particular, in assessing what is reasonable the nature and purpose of the contract, the circumstances of the case and the usages and practices of the trades or professions involved should be taken into account.





�Section 2: Devoirs généraux



Article 1:201: Bonne foi

(1)	Chaque partie est tenue d'agir conformément aux exigences de la bonne foi.

(2)	Les parties ne peuvent exclure ce devoir ni le limiter.



Article 1:202: Devoir de collaboration

Chaque partie doit à l'autre une collaboration qui permette au contrat de produire son plein effet.



Section 3: Terminologie et autres dispositions



Article 1:301: Définitions

Dans les présents Principes :

(1)	le terme "acte" s'applique aussi à une omission,

(2)	le terme "tribunal" s'applique aussi au tribunal arbitral,

(3)	le terme "intentionnel" s'applique aussi à une action inexcusable,

(4)	le terme "inexécution" dénote le fait de manquer à exécuter une obligation issue du contrat, qu'il bénéficie ou non d'une exonération, et s'applique aussi à une exécution tardive ou défectueuse et au refus d'une collaboration qui permette au contrat de produire son plein effet,

(5)	un point "substantiel" est celui dont une personne raisonnable, placée dans la  même situation qu'une partie, aurait dû savoir qu'il influencerait le cocontractant quant à sa décision de contracter aux conditions proposées ou de conclure le contrat; 

(6) 	les déclarations par "écrit" incluent les communications faites par télégramme, télex, télécopie et courrier électronique, et les autres modes de communication qui sont de nature à procurer de part et d'autre un enregistrement pouvant être lu, 

à moins que le contexte n'impose une interprétation différente.



Article 1:302: Caractère raisonnable

Doit être tenu pour raisonnable aux termes des présents Principes ce que des personnes de bonne foi placées dans la même situation que les parties regarderaient comme tel. On a égard en particulier à la nature et au but du contrat, aux circonstances de l'espèce et aux usages et pratiques des professions ou branches d'activité concernées.



�ARTICLE 1:303: NOTICE



(1)	Any notice may be given by any means, whether in writing or otherwise, appropriate to the circumstances.

(2)	Subject to paragraphs (4) and (5), any notice becomes effective when it reaches the addressee.

(3)	A notice reaches the addressee when it is delivered to it or to its place of business or mailing address, or, if it does not have a place of business or mailing address, to its habitual residence.

(4)	If one party gives notice to the other because of the other's non-performance or because such non-performance is reasonably anticipated by the first party, and the notice is properly dispatched or given, a delay or inaccuracy in the transmission of the notice or its failure to arrive does not prevent it from having effect. The notice shall have effect from the time at which it would have arrived in normal circumstances.

(5)	A notice has no effect if a withdrawal of it reaches the addressee before or at the same time as the notice.

(6)	In this Article, 'notice' includes the communication of a promise, statement, offer, acceptance, demand, request or other declaration.





Article 1:304: Computation of Time



(1)	A period of time set by a party in a written document for the addressee to reply or take other action begins to run from the date stated as the date of the document. If no date is shown, the period begins to run from the moment the document reaches the addressee.

(2)	Official holidays and official non-working days occurring during the period are included in calculating the period. However, if the last day of the period is an official holiday or official non-working day at the address of the addressee, or at the place where a prescribed act is to be performed, the period is extended until the first following working day in that place.

(3) 	Periods of time expressed in days, weeks, months or years shall begin at 00.00 on the next day and shall end at 24.00 on the last day of the period; but any reply that has to reach the party which set the period must arrive, or any other act which is to be done must be completed, by the normal close of business in the relevant place on the last day of the period.





�Article 1:303: Notifications

(1) 	Une notification peut être faite par tout moyen approprié aux circonstances, que ce soit par écrit ou d'une autre façon.

(2)	Sous réserve des dispositions des alinéas (4) et (5), une notification produit effet lorsqu'elle atteint son destinataire.

(3)	Une notification atteint son destinataire lorsqu'elle lui est remise, ou est remise à son établissement ou son adresse postale, ou, si elle n’a pas d'établissement ou d'adresse postale, à sa résidence habituelle.

(4)	Si une partie fait une notification à l'autre en conséquence de l'inexécution de cette dernière ou parce qu'il est raisonnable de prévoir l'inexécution, et que la notification est dûment faite ou expédiée, un retard ou une inexactitude dans sa transmission, ou le fait qu'elle ne parvienne pas à destination, ne l'empêche pas de produire effet. La notification produit effet au moment où, dans les conditions normales, elle serait parvenue à destination.

(5)	Une notification ne produit aucun effet si sa révocation atteint son destinataire avant elle, ou au même moment.

(6) 	Dans le présent article, le terme "notification" s'applique aussi à la communication d'une promesse, une déclaration, une offre, une acceptation, une demande, une requête ou toute autre énonciation.



Article 1:304: Computation des délais

(1) 	Le délai qu'une partie fixe dans un document écrit à son destinataire pour qu'il réponde ou accomplisse un autre acte a pour origine la date indiquée comme étant celle du document. En l'absence de date, le délai a pour origine le moment où le document atteint son destinataire.

(2) 	Les jours fériés ou chômés sont comptés dans le délai. Toutefois, le délai qui expirerait un jour qui est férié ou chômé à  l'adresse du destinataire ou au lieu où un acte imposé doit être exécuté, est prorogé jusqu'au premier jour ouvrable suivant en ce lieu.

(3) 	Lorsqu'un délai est exprimé en jours, en semaines, en mois ou en années, il a pour origine le jour suivant la date qui le fait courir, à  zéro  heure, et expire le dernier jour à vingt-quatre heures; mais la réponse qui doit parvenir à la partie qui a fixé le délai doit atteindre celle-ci, ou l'acte imposé doit être accompli, le dernier jour du délai, avant l'heure normale de cessation des affaires au lieu approprié.

�Article 1:305: Imputed Knowledge and Intention

If any person who with a party's assent was involved in making a contract, or who was entrusted with performance by a party or performed with its assent:

(a)	knew or foresaw a fact, or ought to have known or foreseen it; or

(b)	acted intentionally or with gross negligence, or not in accordance with good faith and fair dealing,

this knowledge, foresight or behaviour is imputed to the party itself.



�Article 1:305: Imputation de connaissance et d'intention

Si un tiers qui est intervenu dans la conclusion d'un contrat avec l'accord d'une partie, ou à qui celle-ci a confié l'exécution ou qui a exécuté avec son accord,

(a)	a connu ou prévu un fait, ou aurait dû le connaître ou le prévoir, 

(b)	ou a accompli un acte intentionnel ou constitutif d'une faute lourde, ou non conforme aux exigences de la  bonne foi, 

la connaissance, la prévision ou la conduite est imputée à la partie elle-même.  



�CHAPTER 2 : FORMATION



Section 1 : General Provisions



Article 2:101: Conditions for the Conclusion of a Contract

(1) 	A contract is concluded if:

(a)	the parties intend to be legally bound, and

(b)	they reach a sufficient agreement

	without any further requirement.

(2) 	A contract need not be concluded or evidenced in writing nor is it subject to any other requirement as to form. The contract may be proved by any means, including witnesses.





Article 2:102:  Intention 

The intention of a party to be legally bound by contract is to be determined from the party's statements or conduct as they were reasonably understood by the other party.





Article 2:103:  Sufficient Agreement

(1) 	There is sufficient agreement if the terms: 

	(a)	have been sufficiently defined by the parties so that the contract can be enforced, or

	(b)	can be determined under these Principles.

(2)	However, if one of the parties refuses to conclude a contract unless the parties have agreed on some specific matter, there is no contract unless agreement on that matter has been reached.





Article 2:104: Terms Not Individually Negotiated

(1)	Contract terms which have not been individually negotiated may be invoked against a party which did not know of them only if the party invoking them took reasonable steps to bring them to the other party's attention before or when the contract was concluded. 

(2)	Terms are not brought appropriately to a party's attention by a mere reference to them in a contract document, even if that party signs the document.





�CHAPITRE 2: FORMATION



Section 1: Dispositions générales



Article 2:101: Conditions pour la conclusion d'un contrat

(1)	Un contrat est conclu dès lors que 

	(a)	les parties entendaient être liées juridiquement, 

	(b)	et sont parvenues à un accord suffisant,

	sans qu'aucune autre condition soit requise.

(2)	Le contrat n'a pas à être conclu ni constaté par écrit et n'est soumis à aucune autre exigence de forme. Il peut être prouvé par tous moyens, y compris par témoins.



Article 2:102: Intention

L'intention d'une partie d'être liée juridiquement par contrat résulte de ses déclarations ou de son comportement, tels que le cocontractant pouvait raisonnablement les entendre.



Article 2:103: Accord suffisant

(1)	Un accord est suffisant si ses termes

	(a)	ont été définis par les parties de telle sorte que le contrat puisse être exécuté, 

	(b)	ou peuvent être déterminés en vertu des présents Principes.

(2)	Si toutefois une des parties refuse de conclure un contrat faute d'accord sur un point particulier, il n'y a point de contrat si l'accord sur ce point ne s'est pas réalisé.



Article 2:104: Clauses n'ayant pas été l'objet d'une négociation individuelle

(1)	Les  clauses d'un contrat qui n'ont pas été l'objet d'une négociation individuelle ne peuvent être invoquées à l'encontre d'une partie qui ne les connaissait pas que si la partie qui les invoque a pris des mesures raisonnables pour attirer sur elles l'attention de l'autre avant la conclusion du contrat ou lors de cette conclusion.

(2)	La simple référence faite à une clause par un document contractuel n'attire pas sur elle de façon satisfaisante l'attention du cocontractant, alors même que ce dernier signe le document.



�Article 2:105:  Merger Clause

(1) 	If a written contract contains an individually negotiated clause stating that the writing embodies all the terms of the contract (a merger clause), any prior statements, undertakings or agreements which are not embodied in the writing do not form part of the contract.

(2) 	If the merger clause is not individually negotiated it will only establish a presumption that the parties intended that their prior statements, undertakings or agreements were not to form part of the contract. This rule may not be excluded or restricted.

(3) 	The parties' prior statements may be used to interpret the contract. This rule may not be excluded or restricted except by an individually negotiated clause.

(4) 	A party may by its statements or conduct be precluded from asserting a merger clause to the extent that the other party has reasonably relied on them.





Article 2:106:  Written Modification Only

(1) 	A clause in a written contract requiring any modification or ending by agreement to be made in writing establishes only a presumption that an agreement to modify or end the contract is not intended to be legally binding unless it is in writing.

(2) 	A party may by its statements or conduct be precluded from asserting such a clause to the extent that the other party has reasonably relied on them.





Article 2:107:  Promises Binding without Acceptance

A promise which is intended to be legally binding without acceptance is binding.







�

Article 2:105: Clause d'intégralité

(1)	Si un contrat écrit contient une clause qui a été l'objet d'une négociation individuelle aux termes de laquelle l'écrit renferme toutes les conditions convenues (clause d'intégralité), les déclarations, engagements ou accords antérieurs que ne renferme pas l'écrit ne s’intégrent pas au contrat.

(2)	La clause d'intégralité qui n'a pas été l'objet d'une négociation individuelle fait seulement présumer que les parties entendaient que leurs déclarations, engagements ou accords antérieurs ne s’intégrent pas au contenu du contrat. La présente règle ne peut être exclue ou restreinte.

(3)	Les déclarations antérieures des parties peuvent servir à l'interprétation du contrat. La présente règle ne peut être exclue ou restreinte que par une clause objet d'une négociation individuelle. 

(4)	Les déclarations ou le comportement de l'une des parties peuvent l'empêcher de se prévaloir d'une clause d'intégralité si l'autre partie s'est fondée raisonnablement sur eux.



Article 2:106: Modification par écrit

(1) 	La clause d'un contrat écrit qui stipule que toute modification ou résiliation amiable sera faite par écrit fait seulement présumer que l'accord tendant à modifier ou résilier le contrat n'est juridiquement obligatoire que s'il est fait par écrit.

(2)	Les déclarations ou le comportement de l'une des parties peuvent l'empêcher de se prévaloir de cette clause si l'autre partie s'est fondée raisonnablement sur eux.



Article 2:107: Promesses obligatoires sans acceptation

La promesse qui tend à être juridiquement obligatoire sans acceptation lie son auteur. 



�Section 2 : Offer and Acceptance



Article 2:201:  Offer

(1) 	A proposal amounts to an offer if:

	(a)	it is intended to result in a contract if the other party accepts it, and

	(b)	it contains sufficiently definite terms to form a contract.

(2) 	An offer may be made to one or more specific persons or to the public.

(3) 	A proposal to supply goods or services at stated prices made by a professional supplier in a public advertisement or a catalogue, or by a display of goods, is presumed to be an offer to sell or supply at that price until the stock of goods, or the supplier's capacity to supply the service, is exhausted.



Article 2:202:  Revocation of an Offer

(1)	An offer may be revoked if the revocation reaches the offeree before it has dispatched its acceptance or, in cases of acceptance by conduct, before the contract has been concluded under Article 2:205(2) or (3).

(2)	An offer made to the public can be revoked by the same means as were used to make the offer.

(3)	However, a revocation of an offer is ineffective if:

(a) the offer indicates that it is irrevocable; or

(b) it states a fixed time for its acceptance; or

(c) it was reasonable for the offeree to rely on the offer as being irrevocable and the offeree has acted in reliance on the offer.





Article 2:203:  Rejection

When a rejection of an offer reaches the offeror, the offer lapses.



Article 2:204:  Acceptance

(1) 	Any form of statement or conduct by the offeree is an acceptance if it indicates assent to the offer.

(2) 	Silence or inactivity does not in itself amount to acceptance.



�Section 2: Offre et acceptation



Article 2:201: Offre

(1)	Une proposition constitue une offre lorsque

	(a)	elle indique la volonté d'aboutir à un contrat en cas d'acceptation

(b)	et renferme des conditions suffisamment précises pour qu'un contrat soit formé.

(2)	L'offre peut être faite à une ou plusieurs personnes déterminées ou au public.

(3)	La proposition, faite par un fournisseur professionnel, dans une publicité ou un catalogue ou du fait de l'exposition de marchandises, de procurer des biens ou services à un prix fixé, est censée constituer une offre de  vendre ou de procurer les services à ce prix jusqu'à épuisement du stock de marchandises ou des possibilités de rendre le service.



Article 2:202: Révocation de l'offre

(1)	 L'offre peut être révoquée si la révocation parvient à  son destinataire avant que celui-ci n'ait expédié son acceptation ou, en cas d'acceptation du fait du comportement, avant que le contrat n'ait été conclu en vertu des alinéas (2) ou (3) de l'article 2:205.

(2)	L'offre faite au public peut être révoquée de la même façon qu'elle avait été faite. 

(3) 	La révocation est cependant sans effet 

	(a)	si l'offre indique qu'elle est irrévocable,

	(b)	ou fixe un délai déterminé pour son acceptation, 

(c)	ou si son destinataire était raisonnablement fondé à la croire irrévocable et s'il a agi sur la foi de l’offre.



Article 2:203: Rejet de l'offre

L'offre prend fin lorsque son rejet parvient à l'offrant.



Article 2:204: Acceptation

(1) 	Constitue une acceptation toute déclaration ou comportement du destinataire indiquant qu'il acquiesce à l'offre.

(2) 	Le silence ou l'inaction ne peuvent à eux seuls valoir acceptation.





�Article 2:205:  Time of Conclusion of the Contract

(1) 	If an acceptance has been dispatched by the offeree the contract is concluded when the acceptance reaches the offeror.

(2) 	In the case of acceptance by conduct, the contract is concluded when notice of the conduct reaches the offeror.

(3) 	If by virtue of the offer, of practices which the parties have established between themselves, or of a usage, the offeree may accept the offer by performing an act without notice to the offeror, the contract is concluded when the performance of the act begins.



Article 2:206:  Time Limit for Acceptance

(1) 	In order to be effective, acceptance of an offer must reach the offeror within the time fixed by it.

(2)	If no time has been fixed by the offeror acceptance must reach it within a reasonable time.

(3)	In the case of an acceptance by an act of performance under Article 2:205(3), that act must be performed within the time for acceptance fixed by the offeror or, if no such time is fixed, within a reasonable time.





 Article 2:207:  Late Acceptance 

(1) 	A late acceptance is nonetheless effective as an acceptance if without delay the offeror informs the offeree that he treats it as such.

(2) 	If a letter or other writing containing a late acceptance shows that it has been sent in such circumstances that if its transmission had been normal it would have reached the offeror in due time, the late acceptance is effective as an acceptance unless, without delay, the offeror informs the offeree that it considers its offer as having lapsed.





�Article 2:205.: Moment de conclusion du contrat

(1)	Si le destinataire de l'offre expédie son acceptation, le contrat est conclu lorsque  celle-ci parvient à l'offrant.

(2)	Si l'acceptation résulte d'un comportement, le contrat est conclu lorsque ce comportement parvient à la connaissance de l'offrant.

(3)	Si, en vertu de l'offre, des pratiques établies entre les parties ou d'un usage, le destinataire peut accepter l'offre en accomplissant un acte sans notification à l'offrant, le contrat est conclu lorsque débute l'accomplissement de l'acte.



Article 2:206: Délai d'acceptation

(1)	L'acceptation d'une offre doit, pour produire effet, parvenir à l'offrant dans le délai qu'il a imparti.

(2)	Si aucun délai n'a été fixé par l'offrant, l'acceptation doit lui parvenir dans un délai raisonnable.

(3) 	Si l'acceptation s'effectue par l'accomplissement d'un acte, conformément à l'alinéa (3) de l'article 2:205, cet accomplissement doir débuter dans le délai fixé par l'offrant ou, à défaut, dans un délai raisonnable.



Article 2:207: Acceptation tardive

(1)	Une acceptation tardive n'en produit pas moins effet en tant qu'acceptation si l'offrant fait savoir sans retard au destinataire qu'il la tient pour telle.

(2) 	Si une lettre ou un écrit autre renfermant une acceptation tardive  a été expédiée dans des circonstances telles que, si sa transmission avait été normale, elle serait parvenue à temps à l'offrant, l'acceptation tardive produit effet en tant qu'acceptation à moins que, sans retard, l'offrant n'informe le destinataire qu'il considère que son offre a pris fin.



�Article 2:208: Modified Acceptance

(1) 	A reply by the offeree which states or implies additional or different terms which would materially alter the terms of the offer is a rejection and a new offer.

(2) 	A reply which gives a definite assent to an offer operates as an acceptance even if it states or implies additional or different terms, provided these do not materially alter the terms of the offer. The additional or different terms then become part of the contract.

(3)	 However, such a reply will be treated as a rejection of the offer if:

	(a)	the offer expressly limits acceptance to the terms of the offer;  or

	(b)	the offeror objects to the additional or different terms without delay; or

(c)	the offeree makes its acceptance conditional upon the offeror’s assent to the additional or different terms, and the assent does not reach the offeree within a reasonable time.



Article 2:209:  Conflicting General Conditions

(1) 	If the parties have reached agreement except that the offer and acceptance refer to conflicting general conditions of contract, a contract is nonetheless formed. The general conditions form part of the contract to the extent that they are common in substance.

(2) 	However, no contract is formed if one party:

(a)	has indicated in advance, explicitly, and not by way of general conditions, that it does not intend to be bound by a contract on the basis of paragraph (1); or

(b)	without delay, informs the other party that it does not intend to be bound by such contract. 

(3) 	General conditions of contract are terms which have been formulated in advance for an indefinite number of contracts of a certain nature, and which have not been individually negotiated between the parties.





Article 2:210:  Professional's Written Confirmation

If professionals have concluded a contract but have not embodied it in a final document, and one without delay sends the other a writing which purports to be a confirmation of the contract but which contains additional or different terms, such terms will become part of the contract unless:

(a)	the terms materially alter the terms of the contract, or

(b)	the addressee objects to them without delay.





�Article 2:208: Modification de l'acceptation

(1) 	La réponse du destinataire qui énonce ou implique des adjonctions ou des modifications qui altéreraient substantiellement les termes de l'offre constitue un rejet de l'offre et une offre nouvelle.

(2)	La réponse dont il est certain qu'elle acquiesce à l'offre mais qui énonce ou implique des adjonction ou modifications à celle-ci n'en constitue pas moins une acceptation si ces adjonctions ou modifications n'altèrent pas substantiellement les termes de l'offre. Les adjonctions ou modifications s'intégrent alors au contrat.

(3)	La réponse sera cependant traitée comme un rejet de l'offre si

(a)	l'offre restreint expressément l'acceptation à ses termes mêmes, 

(b)	l'offrant s'oppose sans retard à ces adjonctions ou modifications , 

(c)	ou le destinataire subordonne son acceptation à l'agrément donné par l'offrant aux adjonctions ou modifications et cet agrément ne lui parvient pas dans un délai raisonnable.



Article 2:209: Incompatibilité entre conditions générales 

(1)	Lorsque les parties sont parvenues à un accord mais que l'offre et l'acceptation renvoient à des conditions générales incompatibles, le contrat est néanmoins conclu. Les conditions générales s'intégrent au contrat pour autant qu'elles sont pour l'essentiel communes aux  parties.

(2) 	Le contrat, cependant, n'est pas formé si une partie 

(a)	a indiqué à l'avance, explicitement et non dans ses conditions générales, qu'elle ne veut pas être liée par contrat en vertu de l'alinéa premier, 

(b)	ou informe ultérieurement et sans  retard l'autre partie qu'elle n'entend pas être liée par le contrat. 

(3)	Les conditions générales du contrat sont les clauses  qui ont été établies à l'avance 	par une partie pour un nombre indéfini de contrats d'une certaine nature et qui n'ont pas été l'objet d'une négociation individuelle entre les parties.



Article 2:210: Confirmation écrite d'un professionnel

Si des professionnels ont conclu un contrat mais ne l'ont pas  renfermé dans un document définitif, et que sans retard l'un d'eux envoie à l'autre un écrit qui se veut la confirmation du contrat mais contient des adjonctions ou modifications, celles-ci s'integrent au contrat à moins que

(a)	elles n'en altèrent substantiellement les termes, 

(b)	ou que le destinataire ne s'y oppose sans retard.





�Article 2:211:  Contracts not Concluded through Offer and Acceptance

The rules in this section apply with appropriate adaptations even though the process of conclusion of a contract cannot be analysed into offer and acceptance.







Section 3: Liability for negotiations



Article 2:301:  Negotiations Contrary to Good Faith

(1) 	A party is free to negotiate and is not liable for failure to reach an agreement.

(2) 	However, a party which has negotiated or broken off negotiations contrary to good faith and fair dealing is liable for the losses caused to the other party.

(3) 	It is contrary to good faith and fair dealing, in particular, for a party to enter into or continue negotiations with no real intention of reaching an agreement with the other party.





Article 2:302:  Breach of Confidentiality

If confidential information is given by one party in the course of negotiations, the other party is under a duty not to disclose that information or use it for its own purposes whether or not a contract is subsequently concluded. The remedy for breach of this duty may include compensation for loss suffered and restitution of the benefit received by the other party. 



�Article 2:211: Contrats non conclus par une offre et une acceptation

Quand bien même le processus de conclusion d'un contrat ne pourrait s'analyser en une offre et une acceptation, les règles de la présentes section s'appliquent, avec les adaptations appropriées.







Section 3: Responsabilité à l'occasion des négociations



Article 2:301: Négociations contraires à la bonne foi

(1)	Les parties sont libres de négocier et ne peuvent encourir de responsabilité pour ne pas être parvenues à un accord.

(2)	Toutefois, la partie qui conduit ou rompt des négociations contrairement aux exigences de la bonne foi est responsable du préjudice qu'elle cause à l'autre partie.

(3)	Il est contraire aux exigences de la bonne foi, notamment, pour une partie d'entamer ou de poursuivre des négociations sans avoir de véritable intention de parvenir à un accord avec l'autre.



Art. 2.302: Manquement à la confidentialité

Lorsqu'une information confidentielle est donnée par une partie au cours des négociations, l'autre est tenue de ne pas la divulguer ni l'utiliser à ses propres fins, qu'il y ait ou non conclusion du contrat. Le manquement à ce devoir peut ouvrir droit à la réparation du préjudice souffert et à la restitution du profit qu'en aurait retiré l'autre partie.

�CHAPTER 3:  AUTHORITY OF AGENTS



Section 1 :  General Provisions



Article 3:101 : Scope of the Chapter

(1) 	This Chapter governs the authority of an agent or other intermediary to bind its principal in relation to a contract with a third party. 

(2) 	This Chapter does not govern an agent's authority bestowed by law or the authority of an agent appointed by a public or judicial authority.

(3) 	This Chapter does not govern the internal relationship between the agent or intermediary and its principal. 





Article 3:102:  Categories of Representation

(1)	Where an agent acts in the name of a principal, the rules on direct representation apply (Section 2). It is irrelevant whether the principal's identity is revealed at the time the agent acts or is to be revealed later.

(2) 	Where an intermediary acts on instructions and on behalf of, but not in the name of, a principal, or where the third party neither knows nor has reason to know that the intermediary acts as an agent, the rules on indirect representation apply (Section 3). 







Section 2 :  Direct Representation



Article 3:201:  Express, Implied and Apparent Authority

(1) 	The principal's grant of authority to an agent to act in its name may be express or may be implied from the circumstances.

(2) 	The agent has authority to perform all acts necessary in the circumstances to achieve the purposes for which the authority was granted.

(3) 	A person is to be treated as having granted authority to an apparent agent if the person’s statements or conduct induce the third party reasonably and in good faith to believe that the apparent agent has been granted authority for the act performed by it.





�CHAPITRE 3:POUVOIR DE REPRÉSENTATION



Section 1: Dispositions générales



Article 3:101: Objet du chapitre

(1)	Le présent chapitre régit le pouvoir d'un représentant ou d'un autre intermédiaire d'obliger le représenté en vertu d'un contrat avec un tiers.

(2) 	Le présent chapitre ne régit pas le pouvoir conféré par la loi à un représentant, ni celui d'un représentant nommé par une autorité publique ou judiciaire.

(3)	Le présent chapitre ne régit pas les rapports entre le représentant ou intermédiaire et le représenté.



Article 3:102: Espèces de représentation

(1) 	Lorsqu'un représentant agit au nom d'un représenté, les règles sur la représentation directe, qui font la matière de la section 2, reçoivent application. Il importe peu que l'identité du représenté soit révélée lorsque le représentant agit ou qu'elle doive être révélée ultérieurement.

(2) 	Lorsqu'un intermédiaire agit sur les instructions et pour le compte, mais non point au nom d'un représenté, ou lorsque le tiers ignore et n'a pas de raisons de savoir que l'intermédiaire agit en tant que représentant, les règles sur la représentation indirecte, qui font la matière de la section 3, reçoivent application.





Section 2: Représentation directe



Article 3:201: Pouvoir exprès, implicite et apparent

(1)	L'attribution au représentant, par le représenté, du pouvoir d'agir en son nom peut être exprès ou implicite, découlant des circonstances. 

(2)	Le représentant a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires à l'exécution de sa mission, compte tenu des circonstances.

(3)	Celui dont les déclarations ou le comportement ont incité le tiers à croire de façon raisonnable et de bonne foi que le représentant apparent avait reçu pouvoir pour l'acte qu'il a accompli, est tenu pour avoir conféré le pouvoir.



�Article 3:202:  Agent acting in Exercise of its Authority

Where an agent is acting within its authority as defined by Article 3:201, its acts bind the principal and the third party directly to each other. The agent itself is not bound to the third party.





Article 3:203:  Unidentified Principal

If an agent enters into a contract in the name of a principal whose identity is to be revealed later, but fails to reveal that identity within a reasonable time after a request by the third party, the agent  itself is bound by the contract.



Article 3:204:  Agent acting without or outside its  Authority

(1)	Where a person acting as an agent acts without authority or outside the scope of its authority, its acts are not binding upon the principal and the third party.

(2)	Failing ratification by the principal according to Article 3:207, the agent is liable to pay the third party such damages as will place the third party in the same position as if the agent had acted with authority.  This does not apply if the third party knew or could not have been unaware of the agent’s lack of authority.



Article 3:205:  Conflict of Interest

(1)	If a contract concluded by an agent involves the agent in a conflict of interest of which the third party knew or could not have been unaware, the principal may avoid the contract according to the provisions of Articles 4:112 to 4:116.

(2) 	There is presumed to be a conflict of interest where:

	(a)	the agent also acted as agent for the third party;  or

(b)	the contract was with itself in its personal capacity.

(3) 	However, the principal may not avoid the contract:

	(a)	if it had consented to, or could not have been unaware of, the agent's so acting;

		or

(b)	if the agent had disclosed the conflict of interest to it and it had not objected within a reasonable time.



Article 3:206: Subagency

An agent has implied authority to appoint a subagent to carry out tasks which are not of a personal character and which it is not reasonable to expect the agent to carry out itself. The rules of this Section apply to the subagency; acts of the subagent which are within its and the agent’s authority bind the principal and the third party directly to each other.

�Article 3:202: Action du représentant en vertu de ses pouvoirs

Lorsque le représentant agit dans la limite de ses pouvoirs tels qu'ils sont définis par l'article 3:201, ses actes lient directement le représenté et le tiers. Le représentant n'est pas engagé envers le tiers.



Article 3:203: Représenté non identifié

Le représentant qui conclut un contrat au nom d'un représenté dont l'identité doit être révélée ultérieurement mais manque à révéler cette identité dans un délai raisonnable après que le tiers en ait fait la demande, est personnellement engagé par le contrat.



Article 3:204: Action du représentant sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir;

(1)	Lorsqu'une personne agit en qualité de représentant mais sans pouvoir ou au-delà de ses pouvoirs, ses actes ne lient pas le représenté et le tiers.

(2)	En l'absence de ratification par le représenté conformément à l'article 3:207, le représentant est tenu de payer au tiers les dommages et intérêts qui rétabliront ce dernier dans la situation où il se serait trouvé si le représentant avait agi en vertu d'un pouvoir. Cette règle ne reçoit point application si le tiers avait ou aurait dû 	avoir connaissance du défaut de pouvoir.



Art. 3:205: Conflit d'intérêts

(1)	Si le contrat conclu par un représentant implique celui-ci dans un conflit d'intérêts que le tiers connaissait ou ne pouvait ignorer, le représenté peut annuler le contrat conformément aux dispositions des articles 4:112 à 4:116.

(2)	Il y a présomption de conflit d'intérêts lorsque le représentant 

	(a)	a agi également en tant que représentant du tiers,

	(b)	ou a contracté avec lui-même pour son propre compte. 

(3) 	Le représenté ne peut cependant annuler le contrat 

	(a)	s'il a consenti à l'acte du représentant ou ne pouvait l'ignorer, 

(b)	ou si le représentant lui a révélé le conflit et s'il n'a pas soulevé d'objection dans un délai raisonnable.



Art. 3:206: Substitution de représentant

Le représentant a le pouvoir implicite de désigner un représentant substitué pour accomplir les tâches qui n'ont pas un caractère personnel et dont il n'est pas raisonnable de penser qu'il les accomplira personnellement. Les règles de la présente section s'appliquent à la représentation par substitution; les actes du représentant substitué qui entrent dans ses pouvoirs et dans ceux du représentant engagent directement le représenté et le tiers.

�Article 3:207:  Ratification by Principal

(1) 	Where a person acting as an agent acts without authority or outside its authority, the principal may ratify the agent's acts. 

(2) 	Upon ratification, the agent's acts are considered as having been authorised, without prejudice to the rights of other persons.





Article 3:208:  Third Party's Right with Respect to Confirmation of Authority

Where the statements or conduct of the principal gave the third party reason to believe that an act performed by the agent was authorised, but the third party is in doubt about the authorisation, it may send a written confirmation to the principal or request ratification from it. If the principal does not object or answer the request without delay, the agent's act is treated as having been authorised.





Article 3:209:  Duration of Authority

(1) 	An agent's authority continues until the third party  knows or ought to know that: 

(a)	the agent's authority has been brought to an end  by the principal, the agent,  or  both; or

(b)	the acts for which the authority had been granted have been completed, or the time for which it had been granted has expired; or

(c)	the agent has become insolvent or, where a natural person, has died or become incapacitated; or

	(d)	the principal has become insolvent.

(2) 	The third party is considered to know that the agent’s authority has been brought to an end under paragraph (1)(a) above if this has been communicated or publicised in the same manner in which the authority was originally communicated or publicised.

(3) 	However, the agent remains authorised for a reasonable time to perform those acts which are necessary to protect the interests of the principal or its successors. 





�Article 3:207: Ratification par le représenté

(1)	Les actes accomplis par un représentant sans pouvoir ou au-delà de son pouvoir peuvent être ratifiés par le représenté.

(2)	Une fois ratifiés, les actes du représentant sont censés avoir été autorisés, sans préjudice du droit des autres intéressés.



Article 3:208: Droits du tiers à l'égard de la confirmation du Pouvoir

Lorsque les déclarations ou le comportement du représenté ont donné au tiers raison de croire que le représentant avait pouvoir d'accomplir un acte, mais que le tiers  a des doutes sur l'existence de ce pouvoir, il peut envoyer une confirmation écrite au représenté ou requérir de lui une ratification. Si le représenté ne s'oppose pas à la confirmation ou fait droit sans retard à la requête, l'acte du représentant est censé avoir été autorisé.



Article 3:209: Durée du pouvoir

(1)	Le pouvoir d'un représentant subsiste jusqu'à ce que le tiers sache ou doive savoir que

	(a)	ce pouvoir s'est éteint du fait du représentant, du représenté ou des deux, 

(b)	les actes pour lesquels le pouvoir avait été conféré ont reçu complète exécution, ou la durée pour laquelle il avait été conféré est expirée,

(c)	le représentant devient insolvable ou, si c'est une personne physique, décède ou devient incapable,

	(d)	ou le représenté devient insolvable.

(2)	Le tiers est censé savoir que le pouvoir du représentant s'est éteint en vertu de l'alinéa premier, lettre (a), si la cause en a été communiquée ou rendue publique comme l'avait été l'attribution du pouvoir.

(3)	Le représentant conserve toutefois, pendant une durée raisonnable, le pouvoir d'accomplir les actes nécessaires à la protection des intérêts du représentant ou de ses ayants-droit.





�Section 3: Indirect Representation



Article 3:301:  Intermediaries not acting in the name of a Principal

(1)	Where an intermediary acts: 

	(a)	on instructions and on behalf, but not in the name, of a principal, or

(b)	on instructions from a principal but the third party does not know and has no reason to know this, 

	the intermediary and the third party are bound to each other. 

(2)	The principal and the third party are bound to each other only under the conditions set out in Articles 3:302 to 3:304.





Article 3:302:  Intermediary’s Insolvency or Fundamental Non-performance to Principal

If the intermediary becomes insolvent, or if it commits a fundamental non-performance towards the principal, or if prior to the time for performance it is clear that there will be a fundamental non-performance:

(a)	on the principal’s demand, the intermediary shall communicate the name and address of the third party to the principal; and

(b)	the principal may exercise against the third party the rights acquired on the principal's behalf by the intermediary, subject to any defences which the third party may set up against the intermediary.





Article 3:303: Intermediary’s Insolvency or Fundamental Non-performance to Third Party

If the intermediary becomes insolvent, or if it commits a fundamental non-performance towards the third party, or if prior to the time for performance it is clear that there will be a fundamental non-performance:

(a)	on the third party’s demand, the intermediary shall communicate the name and address of the principal to the third party; and

(b)	the third party may exercise against the principal the rights which the third party has against the intermediary, subject to any defences which the intermediary may set up against the third party and those which the principal may set up against the intermediary.



�Section 3: Représentation indirecte



Article 3:301: Intermédiaires n'agissant pas au nom d'un représenté

(1)	Lorsqu'un intermédiaire agit

	(a)	sur les instructions et pour le compte, mais non point au nom, d'un représenté, 

(b)	ou sur les instructions d'un représenté, sans que le tiers le sache ni ait de raisons de le savoir, 

	l'intermédiaire et le tiers sont engagés l'un envers l'autre.

(2)	Le représenté et le tiers ne sont engagés l'un envers l'autre que dans les conditions prévues aux  articles 3:202 à 3:204



Article 3:302: Insolvabilité de l'intermédiaire ou inexécution essentielle à l'égard du représenté

Si l'intermédiaire devient insolvable ou commet une inexécution essentielle à l'égard du représenté ou si, dès avant la date à laquelle il doit exécuter, il est manifeste qu'il y aura une inexécution essentielle, 

	(a)	il doit communiquer le nom et l'adresse du tiers au représenté, sur la demande 	de celui-ci, 

(b)	et le représenté peut exercer à l'encontre du tiers les droits que l'intermédiaire a acquis pour son compte, sous réserve des exceptions que le tiers peut opposer à l'intermédiaire.



Article 3:303: Insolvabilité de l'intermédiaire ou inexécution essentielle à l'égard du tiers

Si l'intermédiaire devient insolvable ou commet une inexécution essentielle à l'égard du tiers ou si, dès avant la date à laquelle il doit exécuter, il est manifeste qu'il y aura une inexécution essentielle, 

	(a)	il doit communiquer le nom et l'adresse du représenté au tiers, sur la demande 	de celui-ci, 

(b)	et le tiers peut exercer à l'encontre du représenté les droits qu'il possède à l'encontre de l'intermédiaire, sous réserve des exceptions que l'intermédiaire peut lui opposer et de celles que le représenté peut opposer à  l'intermédiaire.



�Article 3:304:  Requirement of Notice

The rights under Articles 3:302 and 3:303 may be exercised only if notice of intention to exercise them is given to the intermediary and to the third party or principal, respectively. Upon receipt of the notice, the third party or the principal is no longer entitled to render performance to the intermediary.

�Article 3:304: Exigence de notification

Les droits conférés par les articles 3:302 et 3:303 ne peuvent être exercés que si notification de l'intention de les exercer est faite à l'intermédiaire ainsi qu'au tiers ou au représenté, selon le cas. À compter de la réception de la notification, le tiers ou le représenté n'est plus en droit d'exécuter entre les mains de l'intermédiaire.



�CHAPTER 4 : VALIDITY



Article 4:101:   Matters not Covered

This chapter does not deal with invalidity arising from illegality, immorality or lack of capacity.





Article 4:102:  Initial Impossibility

A contract is not invalid merely because at the time it was concluded performance of the obligation assumed was impossible, or because a party was not entitled to dispose of the assets to which the contract relates.





Article 4:103: Fundamental Mistake as to Facts or Law

(1)	A party may avoid a contract for mistake of fact or law existing when the contract was concluded if: 

(a)		(i) the mistake was caused by information given by the other party; or

(ii) the  other  party  knew  or  ought  to  have  known of  the mistake and it was contrary to good faith and fair dealing to leave the mistaken party in error; or

		(iii) the other party made the same mistake,

 and

(b)	the other party knew or ought to have known that the mistaken party, had it known the truth, would not have entered the contract or would have done so only on fundamentally different terms.

(2)	However a party may not avoid the contract if:

(a)	in the circumstances its mistake was inexcusable, or

(b)	the risk of the mistake was assumed, or in the circumstances should be borne, by it.





Article 4:104:   Inaccuracy in Communication

An inaccuracy in the expression or transmission of a statement is to be treated as a mistake of the person which made or sent the statement and Article 4:103 applies.





�CHAPITRE 4: VALIDITÉ





Article 4:101: Questions non traitées

Le présent chapitre ne traite pas de l'invalidité découlant de illicéité ou de l'immoralité du contrat, ni de l'incapacité des parties.



Article 4:102: Impossibilité initiale

Un contrat n'est pas invalide du seul fait que, lors de sa conclusion, l'exécution de l'obligation était impossible ou que l'une des parties n'était pas en droit de disposer des biens qui en forment l'objet.



Article 4:103: Erreur essentielle de fait ou de droit

(1) 	La nullité du contrat pour une erreur de fait ou de droit qui existait lors de la conclusion du contrat ne peut être provoquée par une partie que si

(a) 	(i) l'erreur a été causée par une information donnée par l'autre partie,

	(ii) l'autre partie connaissait ou aurait dû avoir connaissance de l'erreur et il était contraire aux exigences de la bonne foi de laisser la victime dans l'erreur,

	(iii) ou l'autre partie a commis la même erreur,

(b)	et l'autre partie savait ou aurait dû savoir que la victime, si elle avait connu la vérité, ne se serait pas engagée ou ne l'aurait fait qu'à des conditions essentiellement différentes.

(2) 	La nullité ne peut cependant être invoquée  lorsque

(a)	l'erreur de la partie était inexcusable étant données les circonstances, 

(b)	ou que le risque d'erreur était ou, eu égard aux circonstances, aurait dû être assumé par elle.



Article 4:104: Inexactitude dans les communications

L’inexactitude commise dans l'expression ou la transmission d'une déclaration est censée être une erreur de l'auteur ou l'expéditeur de la déclaration, et l'article 4:103 reçoit application.

�Article 4:105:  Adaptation of Contract

(1)	If a party is entitled to avoid the contract for mistake but the other party indicates that it is willing to perform, or actually does perform, the contract as it was understood by the party entitled to avoid it, the contract is to be treated as if it had been concluded as the that party understood it. The other party must indicate its willingness to perform, or render such performance, promptly after being informed of the manner in which the party entitled to avoid it understood the contract and before that party acts in reliance on any notice of avoidance.

(2)	After such indication or performance the right to avoid is lost and any earlier notice of avoidance is ineffective.

(3)	Where both parties have made the same mistake, the court may at the request of either party bring the contract into accordance with what might reasonably have been agreed had the mistake not occurred.





Article 4:106: Incorrect Information

A party which has concluded a contract relying on incorrect information given it by the other party may recover damages in accordance with Article 4:117(2) and (3) even if the information does not give rise to a fundamental mistake under Article 4:103, unless the party which gave the information had reason to believe that the information was correct. 





Article 4:107:   Fraud

(1)	A party may avoid a contract when it has been led to conclude it by the other party's fraudulent representation, whether by words or conduct, or fraudulent non-disclosure of any information which in accordance with good faith and fair dealing it should have disclosed.

(2)	A party's representation or non-disclosure is fraudulent if it was intended to deceive.

(3)	In determining whether good faith and fair dealing required that a party disclose particular information, regard should be had to all the circumstances, including:

(a)	whether the party had special expertise;

(b)	the cost to it of acquiring the relevant information;  

(c)	whether the other party could reasonably acquire the information for itself; and

(d)	the apparent importance of the information to the other party.



�Article 4:105: Adaptation du contrat

(1) 	Lorsqu'une partie est fondée à annuler le contrat pour erreur mais que l'autre indique qu'elle désire l'exécuter ou l'exécute effectivement, ainsi que la victime l'entendait, le contrat est censé avoir été conclu dans les termes envisagés par la victime. L'autre partie doit indiquer son intention d'exécuter ou procéder à l'exécution promptement après avoir été informée du sens donné au contrat par la victime et avant que celle-ci n'ait notifié l'annulation et agi sur la foi de cette notification. 

(2)	L'indication ou l'exécution fait perdre le droit d'annuler et toute notification antérieure d'annulation est dépourvue d'effet.

(3)	Lorsque les deux parties ont commis la même erreur, le tribunal peut, à la requête de l'une d'elles, mettre le contrat en accord avec ce qui aurait pu raisonnablement être convenu s'il n'y avait point eu d'erreur.



Article 4:106: Information inexacte

La partie qui s'est engagée sur le fondement d'une information inexacte donnée par l'autre partie peut obtenir des dommages et intérêts conformément aux alinéas (2) et (3) de l'article 4:117 alors même que l'information n'a pas occasionné une erreur essentielle au sens de l'article 4:103, à moins que la partie qui a donné l'information n'ait eu des raisons de croire que l'information était exacte.



Article 4:107: Dol

(1)	Une partie peut provoquer la nullité du contrat lorsque l'autre, par ses manoeures dolosives, en paroles ou en actes, a déterminé la conclusion du contrat ou a omis dolosivement de révéler une information que la bonne foi lui commandait de révéler.

(2)	Des manoeuvres ou une non-révélation sont dolosives lorsqu'elles sont destinées à tromper.

(3) 	Pour établir si la bonne foi commandait à une partie de révéler une information particulière, on a égard à toutes les circonstances, notamment

	(a)	le point de savoir si la partie a des connaissances techniques spéciales,

	(b)	ce qu'il lui en a coûté pour se procurer l'information en cause,

(c)	le point de savoir si l'autre partie aurait pu raisonnablement se procurer l'information pour son compte,

(d)	ainsi que l'importance que présentait apparemment l'information pour l'autre partie.

�Article 4:108:  Threats

A party may avoid a contract when it has been led to conclude it by the other party's imminent and serious threat of an act:

(a)	which is wrongful in itself, or

(b)	which it is wrongful to use as a means to obtain the conclusion of the contract, unless in the circumstances the first party had a reasonable alternative. 





Article 4:109: Excessive Benefit or Unfair Advantage

(1)	A party may avoid a contract if, at the time of the conclusion of the contract:

(a)	it was dependent on or had a relationship of trust with the other party, was in economic distress or had urgent needs, was improvident, ignorant, inexperienced or lacking in bargaining skill, and

(b)	the other party knew or ought to have known of this and, given the circumstances and purpose of the contract, took advantage of the first party's situation in a way which was grossly unfair or took an excessive benefit.

(2)	Upon the request of the party entitled to avoidance, a court may if it is appropriate adapt the contract in order to bring it into accordance with what might have been agreed had the requirements of good faith and fair dealing been followed.

(3)	A court may similarly adapt the contract upon the request of a party receiving notice of avoidance for excessive benefit or unfair advantage, provided that this party informs the party which gave the notice promptly after receiving it and before that party has acted in reliance on it.



Article 4:110: Unfair Terms not Individually Negotiated

(1)	A party may avoid a term which has not been individually negotiated if, contrary to the requirements of good faith and fair dealing, it causes a significant imbalance in the parties' rights and obligations arising under the contract to the detriment of that party, taking into account the nature of the performance to be rendered under the contract, all the other terms of the contract and the circumstances at the time the contract was concluded.

(2)	This Article does not apply to: 

(a)	a term which defines the main subject matter of the contract, provided the term is in plain and intelligible language; or to

(b) 	the adequacy in value of one party's obligations compared to the value of the obligations of the other party.

�Article 4:108: Contrainte

Une partie peut provoquer la nullité du contrat lorsque l'autre a déterminé la conclusion du contrat par la menace imminente et grave d'un acte  

(a)	qui en soi est illégitime

(b)	ou qu'il est illégitime d'employer pour obtenir la conclusion du contrat, 

à moins que, eu égard aux circonstances, la partie n'ait eu une autre solution raisonnable.



Article 4:109: Profit excessif ou avantage déloyal

(1)	Une partie peut provoquer la nullité du contrat si, lors de la conclusion du contrat, 

(a)	elle était dans un état de dépendance à l'égard de l'autre partie ou une relation de confiance avec elle, en état de détresse économique ou de besoins urgents, ou était imprévoyante, ignorante, inexpérimentée ou inapte à la négociation,

(b)	alors que l'autre partie en avait ou aurait dû en avoir connaissance et que, étant donnés les circonstances et le but du contrat, elle a pris avantage de la situation de la première avec une déloyauté évidente ou en a retiré un profit excessif.

(2)	À la requête de la partie lésée, le tribunal peut, s'il le juge approprié, adapter le contrat de façon à le mettre en accord avec ce qui aurait pu être convenu conformément aux exigences de la bonne foi.

(3)	Le tribunal peut également, à la requête de la partie qui a reçu une notification d'annulation pour profit excessif ou avantage déloyal, adapter le contrat, pourvu que cette partie, dès qu'elle a reçu la notification, en informe l'expéditeur avant que celui-ci n'ait agi sur la foi de celle-ci.



Article 4:110: Clauses abusives qui n'ont pas été l'objet d'une négociation individuelle 

(1) 	Une clause qui n'a pas été l'objet d'une négociation individuelle peut être annulée par une partie si, contrairement aux exigences de la bonne foi, elle crée à son détriment un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des parties découlant du contrat, eu égard à la nature de la prestation à procurer, de toutes les autres clauses du contrat et des circonstances qui ont entouré sa conclusion.

(2)	Le présent article ne s'applique pas 

(a)	à une clause qui définit l'objet principal du contrat, pour autant que la clause est rédigée de façon claire et compréhensible, 

	(b) ni à l'adéquation entre la valeur respective des prestations à fournir par les parties.

�Article 4:111: Third Persons

(1)	Where a third person for whose acts a party is responsible, or who with a party’s assent is involved in the making of a contract: 

(a)	causes a mistake by giving information, or knows of or ought to have known of a mistake,

(b)	gives incorrect information,

(c)	commits fraud, 

(d)	makes a threat, or

(e)	takes excessive benefit or unfair advantage,

remedies under this Chapter will be available under the same conditions as if the behaviour or knowledge had been that of the party itself.



(2)	Where any other third person:

(a)	gives incorrect information, 

(b)	commits fraud, 

(c)	makes a threat, or

(d)	takes excessive benefit or unfair advantage, 

remedies under this Chapter will be available if the party knew or ought to have known of the relevant facts, or at the time of avoidance it has not acted in reliance on the contract.





Article 4:112: Notice of Avoidance

Avoidance must be by notice to the other party.





Article 4:113:  Time Limits

(1)	Notice of avoidance must be given within a reasonable time, with due regard to the circumstances, after the avoiding party knew or ought to have known of the relevant facts or became capable of acting freely.

(2)	However, a party may avoid an individual term under Article 4:110 if it gives notice of avoidance within a reasonable time after the other party has invoked the term.



�Article 4:111:  Tiers

(1)	Lorsqu'un tiers dont une partie doit répondre ou qui participe à la conclusion du contrat avec l'accord de cette partie

(a)	provoque une erreur en donnant une information, ou connaissait ou aurait dû avoir connaissance d'une erreur,

	(b)	 donne une information inexacte,

	(c)	commet un dol,

	(d)	est l'auteur de menaces 

	(e)	ou retire du contrat un profit excessif ou un avantage déloyal

	les moyens offerts par le présent chapitre peuvent être employés dans les mêmes conditions que si le comportement ou la connaissance avaient été ceux de la partie elle-même.

(2) 	Lorsqu'une autre personne

	(a)	donne une information inexacte,

	(b)	commet un dol,

	(c)	est l'auteur de menaces 

	(d) 	ou retire du contrat un profit excessif ou un avantage déloyal

	les moyens offerts par le présent chapitre peuvent être employés si la partie avait ou aurait dû avoir connaissance des faits pertinents ou si,  au moment de l'annulation, elle n'a pas agi sur la foi du contrat. 



Art. 4:112: Annulation par notification

L'annulation a lieu par voie de notification au cocontractant.



Art. 4:113: Délais

(1)	L'annulation doit être notifiée dans un délai raisonnable, eu égard aux circonstances, à partir du moment où la partie qui annule a connu ou aurait dû connaître les faits pertinents, ou a pu agir librement.

(2)	Une partie peut toutefois annuler une clause particulière en vertu de l'article 4:110 en notifiant l'annulation dans un délai raisonnable après que l'autre partie se soit prévalue de la clause.

�Article 4:114:  Confirmation

If the party who is entitled to avoid a contract confirms it, expressly or impliedly, after it knows of the ground for avoidance, or becomes capable of acting freely, avoidance of the contract is excluded.





Article 4:115: Effect of Avoidance

On avoidance either party may claim restitution of whatever it has supplied under the contract, provided it makes concurrent restitution of whatever it has received. If restitution cannot be made in kind for any reason, a reasonable sum must be paid for what has been received.





Article 4:116: Partial Avoidance

If a ground of avoidance affects only particular terms of a contract, the effect of an avoidance is limited to those terms unless, giving due consideration to all the circumstances of the case, it is unreasonable to uphold the remaining contract.





Article 4:117:   Damages

(1)	A party who avoids a contract under this Chapter may recover from the other party damages so as to put the avoiding party as nearly as possible into the same position as if it had not concluded the contract, provided that the other party knew or ought to have known of the mistake, fraud, threat or taking of excessive benefit or unfair advantage.

(2)	If a party has the right to avoid a contract under this Chapter, but does not exercise its right or has lost its right under the provisions of Articles 4:113 or 4:114, it may recover, subject to paragraph (1), damages limited to the loss caused to it by the mistake, fraud, threat or taking of excessive benefit or unfair advantage. The same measure of damages shall apply when the party was misled by incorrect information in the sense of Article 4:106.

(3)	In other respects, the damages shall be in accordance with the relevant provisions of Chapter 9, Section 5, with appropriate adaptations. 

�Article 4:114: Confirmation

Le contrat ne peut être annulé lorsque la partie en droit de le faire l'a confirmé de façon expresse ou implicite, après avoir eu connaissance de la cause d'annulation ou pu agir librement.



Article 4:115: Effets de l'annulation

En conséquence de l'annulation, chaque partie est en droit de demander la restitution de ce qu'elle a fourni en exécution du contrat, pourvu qu'elle restitue simultanément ce qu'elle a reçu. Si la restitution en nature est impossible, elle s'effectue par le paiement d'une somme raisonnable.



Article 4:116: Annulation partielle

Lorsqu'une cause d'annulation n'affecte que certaines clauses du contrat, l'annulation se limite à ces clauses à moins qu'eu égard aux circonstances de la cause il ne soit déraisonnable de maintenir les autres dispositions du contrat.



Article 4:117: Dommages et intérêts

(1)	La partie qui annule un contrat en vertu du présent chapitre peut obtenir de son cocontractant des dommages et intérêts qui permettent de la placer autant que possible dans la situation où elle se serait trouvée si le contrat n'avait pas été conclu, dès lors que l'autre partie avait, ou aurait dû avoir, connaissance de l'erreur, du dol, de la contrainte ou du fait qu'elle retirait du contrat un profit excessif ou un avantage déloyal.

(2)	Lorsqu'une partie est en droit d'annuler un contrat en vertu du présent chapitre mais n'exerce pas ce droit, ou l'a perdu en application des dispositions des articles 4:113 ou 4:114, elle peut, sous réserve de l'alinéa premier, obtenir des dommages et intérêts  limités au préjudice que lui a fait subir l'erreur, le dol, la contrainte ou la prise d'un profit excessif ou d'un avantage déloyal. Le montant des dommages et intérêts est pareillement évalué lorsque la partie a été trompée par une information inexacte au sens de l'article 4:106.

(3)	Les dispositions pertinentes de la section 5 du chapitre 9 s'appliquent pour le surplus, avec les adaptations appropriées.



�Article 4:118:  Exclusion or Restriction of Remedies

(1)	Remedies for fraud, threats and excessive benefit or unfair advantage-taking, and the right to avoid an unfair term which has not been individually negotiated, cannot be excluded or restricted.

(2)	Remedies for mistake and incorrect information may be excluded or restricted unless the exclusion or restriction is contrary to good faith and fair dealing.





Article 4:119: Remedies for Non-performance

A party which is entitled to a remedy under this Chapter in circumstances which afford that party a remedy for non-performance may pursue either remedy.



�Article 4:118: Exclusion ou restriction des moyens

(1) 	Les parties ne peuvent exclure ni restreindre les moyens qui sanctionnent le dol, la contrainte et la prise d'un profit excessif ou d'un avantage déloyal, non plus que le droit d'invoquer la nullité d'une clause abusive qui n'a pas été l'objet d'une négociation individuelle.

(2)	Les parties peuvent, à moins que ce ne soit contraire aux exigences de la bonne foi, exclure ou restreindre les moyens qui sanctionnent l'erreur et l'information inexacte.



Article 4:119: Moyens ouverts en cas d'inexécution

La partie qui, dans des circonstances qui donneraient ouverture à un moyen fondé sur l'inexécution, est en droit de recourir à l'un des moyens que lui ouvre le présent chapitre, peut recourir au moyen de son choix.



�CHAPTER 5 : INTERPRETATION



Article 5:101:  General Rules of Interpretation

(1) 	A contract is to be interpreted according to the common intention of the parties even if this differs from the literal meaning of the words.

(2)	If it is established that one party intended the contract to have a particular meaning, and at the time of the conclusion of the contract the other party could not have been unaware of the first party's intention, the contract is to be interpreted in the way intended by the first party.

(3)	If an intention cannot be established according to (1) or (2), the contract is to be interpreted according to the meaning that reasonable persons of the same kind as the parties would give to it in the same circumstances.





Article 5:102:  Relevant Circumstances

In interpreting the contract, regard shall be had, in particular, to:

(a)	the circumstances in which it was concluded, including the preliminary negotiations;

(b)	the conduct of the parties, even subsequent to the conclusion of the contract;

(c)	the nature and purpose of the contract;

(d)	the interpretation which has already been given to similar clauses by the parties and the practices they have established between themselves;

(e)	the meaning commonly given to terms and expressions in the branch of activity concerned and the interpretation similar clauses may already have received ;

(f)	usages; and

(g)	good faith and fair dealing.





Article 5:103:  Contra Proferentem Rule

Where there is doubt about the meaning of a contract term not individually negotiated, an interpretation of the term against the party which supplied it is to be preferred.





Article 5:104:   Preference to Negotiated Terms

Terms which have been individually negotiated take preference over those which have not.



�CHAPITRE 5: INTERPRÉTATION





Article 5:101: Règles générales d'interprétation

(1)	Le contrat s'interprète selon la commune intention des parties, même si cette interprétation s'écarte de sa lettre.

(2)	S'il est prouvé qu'une partie entendait le contrat en un sens particulier et que lors de la conclusion du contrat l'autre ne pouvait ignorer son intention, on doit interpréter le contrat tel que la première l'entendait.

(3)	Faute de pouvoir déceler l'intention conformément aux alinéas (1) et (2), on donne au contrat le sens que des personnes raisonnables de  même qualité que les parties lui donneraient dans les mêmes circonstances.



Article 5:102: Circonstances pertinentes

Pour interpréter le contrat on a égard en particulier

	(a)	aux circonstances  de sa conclusion, y compris les négociations préliminaires,

	(b)	au comportement des parties, même postérieur à la conclusion du contrat,

	(c)	à la nature et au but du contrat,

(d)	à l'interprétation que les parties ont déjà donnée à des clauses semblables et aux pratiques qu'elles ont établies entre elles, 

(e)	au sens qui est communément attribué aux termes et expressions dans le secteur d'activité concerné et à l'interprétation que des clauses semblables peuvent avoir déjà reçue,

	(f)	aux usages

	(g)	et aux exigences de la bonne foi.



Article 5:103: Règle contra proferentem

Dans le doute, les clauses du contrat qui n'ont pas été l'objet d'une négociation  individuelle s'interprètent de préférence contre celui qui les a proposées.



Article 5:104: Préférence aux clauses négociées

Les clauses  qui ont été l'objet d'une négociation  individuelle sont préférées à celles qui ne l'ont pas été.





�Article 5:105:  Reference to Contract as a Whole

Terms are to be interpreted in the light of the whole contract in which they appear.





Article 5:106:  Terms to Be Given Effect

An interpretation which renders the terms of the contract lawful, or effective, is to be preferred to one which would not.





Article 5:107:  Linguistic Discrepancies

Where a contract is drawn up in two or more language versions none of which is stated to be authoritative, there is, in case of discrepancy between the versions, a preference for the interpretation according to the version in which the contract was originally drawn up.

�Article  5:105: Référence au contrat dans son entier

Les clauses du contrat s'interprètent en donnant à chacune le sens qui résulte du contrat entier.



Article  5:106: Interprétation utile

On doit préférer l'interprétation qui rendrait les clauses du contrat licites et de quelque effet, plutôt que celle qui les rendrait illicites ou de nul effet.



Article  5:107: Divergences linguistiques

En cas de divergences entre les différentes versions linguistiques d'un contrat dont aucune n'est déclarée faire foi, préférence est donnée à l'interprétation fondée sur la version qui a été rédigée en premier.



�CHAPTER 6 : CONTENTS AND EFFECTS





Article 6:101: Statements giving rise to Contractual Obligations

(1) 	A statement made by one party before or when the contract is concluded is to be treated as giving rise to a contractual obligation  if that is how the other party reasonably understood it in the circumstances, taking into account:

(a)	the apparent importance of the statement to the other party;

(b)	whether the party was making the statement in the course of business; and

(c)	the relative expertise of the parties.

(2)	If one of the parties is a professional supplier which gives information about the quality or use of services or goods or other property when marketing or advertising them or otherwise before the contract for them is concluded, the statement is to be treated as giving rise to a contractual obligation unless it is shown that the other party knew or could not have been unaware that the statement was incorrect.

(3) 	Such information and other undertakings given by a person advertising or marketing services, goods or other property for the professional supplier, or by a person in earlier links of the business chain, are to be treated as giving rise to a contractual obligation on the part of the professional supplier unless it did not know and had no reason to know of the information or undertaking.





Article 6:102: Implied Terms

In addition to the express terms, a contract may contain implied terms which stem from

(a)	the intention of the parties,

(b)	the nature and purpose of the contract, and

(c)	good faith and fair dealing.





Article 6:103:  Simulation

When the parties have concluded an apparent contract which was not intended to reflect their true agreement, as between the parties the true agreement prevails.





Article 6:104: Determination of Price

Where the contract does not fix the price or the method of determining it, the parties are to be treated as having agreed on a reasonable price.



�CHAPITRE 6: CONTENU ET EFFETS



Article 6:101: Déclarations donnant naissance à des obligations contractuelles

(1)	La déclaration faite par une partie avant ou lors de la conclusion du contrat est censée avoir donné naissance à une obligation contractuelle si c'est ainsi que l'autre partie l'a  entendue eu égard aux circonstances et notamment

	(a)	l'importance apparente de la déclaration pour l'autre partie,

(b)	le point de savoir si la déclaration a été faite dans les conditions normales du commerce,

	(c)	et les connaissances techniques respectives des parties.

(2)	Si l'une des parties est un fournisseur professionnel qui, avant la conclusion du contrat, donne des informations sur la qualité ou l'usage de services, marchandises ou autre biens par publicité, mise sur le marché ou de toute autre façon, ses déclarations sont censées donner naissance à une obligation contractuelle à moins qu'il ne soit établi que l'autre partie savait ou aurait dû savoir qu'elles étaient inexactes.

(3)	Les mêmes informations et autres engagements d'une personne par publicité ou mise sur le marché de services, marchandises ou autres biens pour le compte d'un fournisseur professionnel, ou d'une personne située plus en amont de la chaîne de commercialisation, sont censés donner naissance à des obligations contractuelles du fournisseur, à moins que celui-ci n'ait pas eu et n'ait pas eu raisons d'avoir connaissance de ces informations ou engagements. 



Article 6:102: Obligations implicites

En plus de clauses expresses, un contrat peut contenir des clauses implicites qui découlent  

	(a)	de l'intention des parties,

	(b)	de la nature et du but du contrat,

	(c)	et de la bonne foi.



Article 6:103: Simulation

Lorsque les parties ont conclu un contrat apparent qui dissimule leur véritable accord, c'est l'accord caché qui prévaut entre elles.



Article 6:104: Détermination du prix

Lorsque le contrat ne fixe pas le prix ou la façon de le déterminer, les parties sont censées être convenues d'un prix raisonnable.



�Article 6:105: Unilateral Determination by a Party

Where the price or any other contractual term is to be determined by one party and that party’s determination is grossly unreasonable, then notwithstanding any provision to the contrary, a reasonable price or other term shall be substituted.



Article 6:106: Determination by a Third Person

(1) 	Where the price or any other contractual term is to be determined by a third person, and it cannot or will not do so, the parties are presumed to have empowered the court to appoint another person to determine it. 

(2) 	If a price or other term fixed by a third person is grossly unreasonable, a reasonable price or term shall be substituted.





Article 6:107:  Reference to a Non-Existent Factor

Where the price or any other contractual term is to be determined by reference to a factor which does not exist or has ceased to exist or to be accessible, the nearest equivalent factor shall be substituted.





Article 6:108: Quality of Performance

If the contract does not specify the quality, a party must tender performance of at least  average quality.





Article 6:109: Contract for an Indefinite Period

A contract for an indefinite period may be ended by either party by giving notice of reasonable length.



�Article 6:105: Détermination unilatérale par une partie

Lorsque le prix ou tout autre élément du contrat doit être déterminé unilatéralement par l'une des parties et que la détermination de celle-ci est manifestement déraisonnable, un prix ou un autre élément raisonnable lui est substitué, nonobstant toute stipulation contraire.



Article 6:106: Détermination par un tiers

(1)	Lorsque le prix ou tout autre élément du contrat doit être déterminé par un tiers et que celui-ci ne peut ou ne veut le faire, les parties sont présumées avoir donné au tribunal pouvoir de lui désigner un remplaçant qui procèdera à cette détermination.

(2)	Si le prix ou un autre élément déterminé par le tiers est manifestement déraisonnable, un prix ou un autre élément raisonnable lui est substitué.



Article 6:107: Inexistence du facteur de référence

Lorsque le prix ou tout autre élément du contrat doit être déterminé par référence à un facteur qui n'existe pas ou a cessé d'exister ou d'être accessible, celui-ci est remplacé par le facteur qui s'en rapproche le plus.



Article 6:108: Qualité de l'exécution

A défaut de stipulation sur la qualité, le débiteur doit offrir une exécution qui soit au moins de qualité moyenne.



Article 6:109: Contrat à durée indéterminée

Chacune des parties peut résilier un contrat à durée indéterminée en notifiant un préavis d'une durée raisonnable.



�Article 6:110: Stipulation in Favour of a Third Party

(1) 	A third party may require performance of a contractual obligation when its right to do so has been expressly agreed upon between the promisor and the promisee, or when such agreement is to be inferred from the purpose of the contract or the circumstances of the case. The third party need not be identified at the time the agreement is concluded.

(2) 	If the third party renounces the right to performance the right is treated as never having accrued to it.

(3) 	The promisee may by notice to the promisor deprive the third party of the right to performance unless:

(a)	the third party has received notice from the promisee that the right has been made irrevocable, or

(b)	the promisor or the promisee has received notice from the third party that the latter accepts the right.





Article 6:111: Change of Circumstances

(1) 	A party is bound to fulfil its obligations even if performance has become more onerous, whether because the cost of performance has increased or because the value of the performance it receives has diminished.

(2) 	If, however, performance of the contract becomes excessively onerous because of a change of circumstances, the parties are bound to enter into negotiations with a view to adapting the contract or ending it, provided that:

(a)	the change of circumstances occurred after the time of conclusion of the contract,

(b)	the possibility of a change of circumstances was not one which could reasonably have been taken into account at the time of conclusion of the contract, and

(c)	the risk of the change of circumstances is not one which, according to the contract, the party affected should be required to bear.

(3) 	If the parties fail to reach agreement within a reasonable period, the court may: 

(a)	end the contract at a date and on terms to be determined by the court ; or

(b)	adapt the contract in order to distribute between the parties in a just and equitable manner the losses and gains resulting from the change of circumstances.

In either case, the court may award damages for the loss suffered through a party refusing  to negotiate or breaking off negotiations contrary to good faith and fair dealing.

�Article 6:110: Stipulation pour autrui

(1)	Un tiers est fondé à exiger l'exécution d'une obligation contractuelle lorsque les parties sont expressément convenues de lui conférer ce droit ou que cette stipulation s'induit du but du contrat ou des circonstances de l'espèce. Il n'est pas nécessaire que le tiers soit identifié au moment de la stipulation.

(2)	Si le tiers renonce au droit à l'exécution, il est censé ne l'avoir jamais acquis.

(3)	Le stipulant peut priver le tiers du droit à l'exécution par une notification faite au promettant, sauf si 

	(a)	le tiers a reçu du stipulant une notification l'informant que son droit était irrévocable,

	(b)	ou le promettant ou le stipulant a reçu du tiers une notification l'informant que ce dernier voulait profiter de son droit.



Article 6:111: Changement de circonstances

(1)	Une partie est tenue de remplir ses obligations, quand bien même l'exécution en serait devenue plus onéreuse, soit que le coût de l'exécution ait augmenté, soit que la valeur de la contre-prestation ait diminué.

(2)	Cependant, les parties ont l'obligation d'engager des négociations en vue d'adapter leur contrat ou d'y mettre fin si cette exécution devient onéreuse à l'excès pour l'une d'elles en raison d'un changement de circonstances 

(a)	qui est survenu après la conclusion du contrat,

(b)	qui ne pouvait être raisonnablement pris en considération au moment de la conclusion du contrat,

(c)	et dont la partie lésée n'a pas à supporter le risque en vertu du contrat.

(3)	Faute d'accord des parties dans un délai raisonnable, le tribunal peut

	(a)	mettre fin au contrat à la date et aux conditions qu'il fixe,

(b)	ou l'adapter de façon à distribuer équitablement entre les parties les pertes et profits qui résultent du changement de circonstances.

	Dans l'un et l'autre cas, il peut ordonner la réparation du préjudice que cause à l'une des parties le refus par l'autre de négocier ou sa rupture de mauvaise foi des négociations.

�CHAPTER 7 : PERFORMANCE



Article 7:101: Place of Performance

(1) 	If the place of performance of a contractual obligation is not fixed by or determinable from the contract it shall be:

(a)	in the case of an obligation to pay money, the creditor's place of business at the time of the conclusion of the contract;

(b)	in the case of an obligation other than to pay money, the debtor’s place of business at the time of conclusion of the contract.

(2) 	If a party has more than one place of business, the place of business for the purpose of the preceding paragraph is that which has the closest relationship to the contract, having regard to the circumstances known to or contemplated by the parties at the time of conclusion of the contract.

(3) 	If a party does not have a place of business its habitual residence is to be treated as its place of business.





Article 7:102: Time of Performance

A party has to effect its performance:

(a) 	if a time is fixed by or determinable from the contract, at that time;

(b) 	if a period of time is fixed by or determinable from the contract, at any time within that period unless the circumstances of the case indicate that the other party is to choose the time;

(c) 	in any other case, within a reasonable time after the conclusion of the contract.





Article 7:103: Early Performance

(1)	A party may decline a tender of performance made before it is due except where acceptance of the tender would not unreasonably prejudice its interests.

(2)	A party's acceptance of early performance does not affect the time fixed for the performance of its own obligation.



Article 7:104: Order of Performance

To the extent that the performances of the parties can be rendered simultaneously, the parties are bound to render them simultaneously unless the circumstances indicate otherwise.

�CHAPITRE 7: EXÉCUTION



Article 7:101: Lieu d'exécution

(1)	Lorsque le lieu d'exécution d'une obligation contractuelle n'est pas fixé par le contrat ou déterminable d'après le contrat, l'exécution a lieu

(a)	pour les obligations de somme d'argent là où le créancier a son établissement au moment de la conclusion du contrat ;

(b)	pour les obligations autres que de somme d'argent, là où le débiteur a son établissement au moment de la conclusion du contrat.

(2)	Si une partie a plusieurs établissements, l'établissement au sens de l'alinéa (1) est celui qui a le lien le plus étroit avec le contrat, compte tenu des circonstances connues des parties ou envisagées par elles lors de la conclusion du contrat.

(3)	Si une partie n'a pas d'établissement, sa résidence habituelle en tient lieu.



Article 7:102: Date d'exécution

Une partie doit exécuter

(a)	si une date est fixée par le contrat ou déterminable d'après le contrat, à cette date ;

(b)	si une période de temps est fixée par le contrat ou déterminable d'après le contrat, à un moment quelconque au cours de cette période, à moins qu'il ne résulte des circonstances de l'espèce que c'est à l'autre partie de choisir le moment ;

(c)	dans tous les autres cas, dans un délai raisonnable à partir de la conclusion du contrat.



Article 7:103: Exécution anticipée

(1)	Une partie peut refuser une offre d'exécution faite avant l'échéance, excepté lorsque l'acceptation de cette offre n'affecterait pas ses intérêts de façon déraisonnable.

(2)	L'acceptation par une partie d'une exécution anticipée n'a aucun effet sur la date à laquelle elle doit exécuter sa propre obligation.



Article 7:104: Ordre des prestations

Dans la mesure où les prestations des parties peuvent être exécutées simultanément, les parties sont tenues de les exécuter de la sorte, à moins que les circonstances n'indiquent le contraire.



�Article 7:105: Alternative Performance

(1)	Where an obligation may be discharged by one of alternative performances, the choice belongs to the party which is to perform, unless the circumstances indicate otherwise.

(2)	If the party which is to make the choice fails to do so by the time required by the contract, then:

(a)	if the delay in choosing is fundamental, the right to choose passes to the other party;

(b)	if the delay is not fundamental, the other party may give a notice fixing an additional period of reasonable length in which the party to choose must do so. If the latter fails to do so, the right to choose passes to the other party.





Article 7:106: Performance by a Third Person

(1)	Except where the contract requires personal performance the creditor cannot refuse performance by a third person if:

(a)	the third person acts with the assent of the debtor; or

(b)	the third person has a legitimate interest in performance and the debtor has failed to perform or it is clear that it will not perform at the time performance is due.

(2)	Performance by the third person in accordance with paragraph (1) discharges the debtor.





Article 7:107: Form of Payment

(1)	Payment of money due may be made in any form used in the ordinary course of business.

(2)	A creditor which, pursuant to the contract or voluntarily, accepts a cheque or other order to pay or a promise to pay is presumed to do so only on condition that it will be honoured. The creditor may not enforce the original obligation to pay unless the order or promise is not honoured.





�Article 7:105: Obligation alternative

(1)	Lorsque le débiteur peut se libérer par l'une de plusieurs prestations alternatives, le choix lui appartient, à moins que les circonstances n'indiquent le contraire.

(2) 	Si la partie à qui revient le choix  ne l'a pas arrêté dans le délai fixé par le contrat,

	(a)	si le délai est essentiel, le droit de choisir passe à l'autre partie, 

(b)	si le délai n'est pas essentiel, l'autre partie peut procéder à une notification qui impartit un délai supplémentaire de durée raisonnable au cours duquel la partie doit arrêter son choix. Si elle ne le fait, le droit de choisir passe à l'autre.



Article 7:106: Exécution par un tiers

(1)	Excepté lorsque le contrat requiert une exécution personnelle, le créancier ne peut refuser l'exécution par un tiers lorsque celui-ci

	(a)	agit avec l'accord du débiteur,

(b)	ou a un intérêt légitime à l'exécution et que le débiteur n'a pas exécuté ou qu'il est manifeste qu'il n'exécutera pas à l'échéance.

(2)	L'exécution par le tiers conformément à l'alinéa précédent libère le débiteur.



Article 7:107: Mode de paiement

(1)	Une dette de somme d'argent peut être payée par tout moyen en usage dans les conditions normales du commerce.

(2)	Le créancier qui, en vertu du contrat ou volontairement, accepte un chèque ou un autre ordre de paiement, ou un engagement de payer, n'est présumé le faire que sous la condition qu'il sera honoré. Il ne peut poursuivre le paiement de la dette originelle que si l'ordre ou l'engagement n'est pas honoré.

�Article 7:108: Currency of Payment

(1)	The parties may agree that payment shall be made only in a specified currency.

(2)	In the absence of such agreement, a sum of money expressed in a currency other than that of the place where payment is due may be paid in the currency of that place according to the rate of exchange prevailing there at the time when payment is due.

(3)	If, in a case falling within the preceding paragraph, the debtor has not paid at the time when payment is due, the creditor may require payment in the currency of the place where payment is due according to the rate of exchange prevailing there either at the time when payment is due or at the time of actual payment.





Article 7:109: Appropriation of Performance

(1)	Where a party has to perform several obligations of the same nature and the performance tendered does not suffice to discharge all of the obligations, then subject to paragraph (4) the party may at the time of its performance declare to which obligation the performance is to be appropriated.

(2)	If the performing party does not make such a declaration, the other party may within a reasonable time appropriate the performance to such obligation as it chooses. It shall inform the performing party of the choice. However, any such appropriation to an obligation which:

	(a)	is not yet due, or

	(b)	is illegal, or

	(c)	is disputed,

	is invalid.

(3)	In the absence of an appropriation by either party, and subject to paragraph (4), the performance is appropriated to that obligation which satisfies one of the following criteria in the sequence indicated:

	(a)	the obligation which is due or is the first to fall due;

	(b)	the obligation for which the creditor has the least security;

	(c)	the obligation which is the most burdensome for the debtor;

	(d)	the obligation which has arisen first.

	If none of the preceding criteria applies, the performance is appropriated proportionately to all obligations.

(4)	In the case of a monetary obligation, a payment by the debtor is to be appropriated, first, to expenses, secondly, to interest, and thirdly, to principal, unless the creditor makes a different appropriation.

�Article 7:108: Monnaie de paiement

(1)	Les parties peuvent convenir que le paiement ne pourra être fait qu'en une monnaie déterminée.

(2)	S'il n'en a été ainsi convenu, une somme libellée en une monnaie autre que celle du lieu où doit être effectué le paiement peut être payée dans la monnaie de ce lieu selon le taux de change qui y est en vigueur à l'échéance.

(3)	Lorsque, dans le cas prévu à l'alinéa précédent, le débiteur n'a pas payé à l'échéance, le créancier peut exiger le paiement dans la monnaie du lieu où doit être effectué le paiement selon le taux de change qui est en vigueur en ce lieu soit à l'échéance, soit au moment du paiement.



Article 7:109: Imputation des paiements

(1)	Lorsqu'une partie est tenue de plusieurs dettes de même nature et que l'exécution qu'elle offre ne suffit pas à les éteindre toutes, elle peut, sous réserve des dispositions de l'alinéa (4), déclarer au moment de l'exécution sur quelle dette elle impute le paiement.

(2)	A défaut de déclaration du débiteur, le créancier peut, dans un délai raisonnable, imputer le paiement sur la dette de son choix. Il doit informer le débiteur de son choix. Néanmoins est de nul effet, l'imputation sur une dette qui 

	(a)	n'est pas échue,

	(b)	est illicite,

	(c)	ou est litigieuse.

(3)	A défaut d'imputation par l'une ou l'autre partie, et sous réserve des dispositions de l'alinéa (4), le paiement est imputé sur la dette qui satisfait à l'un des critères suivants dans l'ordre fixé :

	(a)	la dette échue ou à échoir en premier lieu ;

	(b)	la dette pour laquelle le créancier a la garantie la plus faible ;

	(c)	la dette la plus onéreuse pour le débiteur ;

	(d)	la dette la plus ancienne.

	Si aucun des précédents critères ne peut recevoir application, l'imputation se fait proportionnellement sur toutes les dettes.

(4)	Lorsque la dette est de somme d'argent, le paiement est imputé d'abord sur les frais, puis sur les intérêts, enfin sur le capital, s'il n'y a imputation contraire de la part du créancier.

�Article 7:110: Property Not Accepted

(1)	A party which is left in possession of tangible property other than money because of the other party's failure to accept or retake the property  must take reasonable steps to protect and preserve the property.

(2)	The party left in possession may discharge its duty to deliver or return:

(a)	by depositing the property on reasonable terms with a third person to be held to the order of the other party, and notifying the other party of this; or

(b)	by selling the property on reasonable terms after notice to the other party, and paying the net proceeds to that party.

(3) 	Where, however, the property is liable to rapid deterioration or its preservation is unreasonably expensive, the party must take reasonable steps to dispose of it. It may discharge its duty to deliver or return by paying the net proceeds to the other party.

(4)	The party left in possession is entitled to be reimbursed or to retain out of the proceeds of sale any expenses reasonably incurred.



Article 7:111: Money not Accepted

Where a party fails to accept money properly tendered by the other party, that party may after notice to the first party discharge its obligation to pay by depositing the money to the order of the first party in accordance with the law of the place where payment is due.



Article 7:112: Costs of Performance

Each party shall bear the costs of performance of its obligations.

�Article 7:110: Refus de recevoir un bien

(1)	La partie qui a été laissée en possession d'un meuble corporel autre qu'une somme d'argent parce que le cocontractant a refusé de prendre livraison du bien ou de le reprendre, doit raisonnablement s'employer à en assurer la protection et la conservation.

(2)	Elle peut se libérer de son obligation de livrer ou restituer

(a)	en déposant le bien chez un tiers qui le gardera à des conditions raisonnables pour le compte de l'autre partie, et en en faisant notification à celle-ci ;

(b)	en vendant la chose à des conditions raisonnables après notification faite à l'autre partie, et en versant à celle-ci les profits nets de la vente.

(3)	Toutefois, si le bien est sujet à détérioration rapide ou que sa conservation est d'un coût déraisonnable, elle doit raisonnablement s'employer à le vendre. Elle peut se libérer de son obligation de livrer ou restituer en versant à l'autre partie les profits nets de la vente.

(4)	La partie laissée en possession est en droit d'obtenir le remboursement de tous frais raisonnablement engagés ou d'en retenir le montant sur le produit de la vente.



Article 7:111: Refus de recevoir une somme d'argent

Lorsque le créancier refuse de recevoir une somme d'argent dûment offerte par le débiteur, celui-ci, après notification, peut se libérer en consignant l'argent pour le compte du créancier selon le droit du lieu où doit s'effectuer le paiement.



Article 7:112: Coût de l'exécution 

Chaque partie supporte les frais de l'exécution de ses obligations.



�CHAPTER 8: NON-PERFORMANCE AND REMEDIES IN GENERAL





Article 8:101: Remedies Available

(1) 	Whenever a party does not perform an obligation under the contract and the non-performance is not excused under Article 8:108, the aggrieved party may resort to any of the remedies set out in Chapter 9.

(2) 	Where a party's non-performance is excused under Article 8:108, the aggrieved party may resort to any of the remedies set out in Chapter 9 except claiming performance and damages.

(3) 	A party may not resort to any of the remedies set out in Chapter 9 to the extent that its own act caused the other party's non-performance.





Article 8:102: Cumulation of Remedies

Remedies which are not incompatible may be cumulated. In particular, a party is not deprived of its right to damages by exercising its right to any other remedy.





Article 8:103: Fundamental Non-Performance

A non-performance of an obligation is fundamental to the contract if:

(a)	strict compliance with the obligation is of the essence of the contract;  or

(b)	the non-performance substantially deprives the aggrieved party of what it was entitled to expect under the contract, unless the other party did not foresee and could not reasonably have foreseen that result;  or

(c)	the non-performance is intentional and gives the aggrieved party reason to believe that it cannot rely on the other party's future performance.





Article 8:104: Cure by Non-Performing Party

A party whose tender of performance is not accepted by the other party because it does not conform to the contract may make a new and conforming tender where the time for performance has not yet arrived or the delay would not be such as to constitute a fundamental non-performance.

�CHAPITRE 8: INEXÉCUTION ET MOYENS EN GÉNÉRAL



Article 8:101: Moyens dont dispose le créancier

(1)	Toutes les fois qu'une partie n'exécute pas une obligation résultant du contrat et qu'elle ne bénéficie pas de l'exonération prévue à l'article 8:108, le créancier est fondé à recourir à l'un quelconque des moyens prévus au chapitre 9.

(2)	Lorsque le débiteur bénéficie de l'exonération prévue à l'article 8:108, le créancier est fondé à recourir à l'un quelconque des moyens prévus au chapitre 9 excepté les demandes d'exécution en nature et de dommages et intérêts.

(3)	Une partie ne peut recourir à aucun des moyens prévus au chapitre 9 dans la mesure où l'inexécution de l'autre partie est imputable à un acte de sa part.



Article 8:102: Cumul des moyens

Les moyens qui ne sont pas incompatibles peuvent être cumulés. En particulier, une partie ne perd pas le droit de demander des dommages et intérêts en exerçant son droit de recourir à tout autre moyen.



Article 8:103: Inexécution essentielle

L'inexécution d'une obligation est essentielle lorsque

(a)	la stricte observation de l'obligation est de l'essence du contrat ;

(b)	l'inexécution prive substantiellement le créancier de ce qu'il était en droit d'attendre du contrat, à moins que le débiteur n'ait pas prévu ou n'ait pas pu raisonnablement prévoir ce résultat ;

(c)	ou l'inexécution est intentionnelle et donne à croire au créancier qu'il ne peut pas compter dans l'avenir sur une exécution par l'autre partie.



Article 8:104: Correction par le débiteur

La partie dont l'offre d'exécution n'est pas acceptée par le cocontractant pour défaut de conformité au contrat peut faire une offre nouvelle et conforme si la date de l'exécution n'est pas arrivée ou si le retard n'est pas tel qu'il constituerait une inexécution essentielle.



�Article 8:105: Assurance of Performance

(1)	A party which reasonably believes that there will be a fundamental non-performance by the other party may demand adequate assurance of due performance and meanwhile may withhold performance of its own obligations so long as such reasonable belief continues.

(2)	Where this assurance is not provided within a reasonable time, the party demanding it may terminate the contract if it still reasonably believes that there will be a fundamental non-performance by the other party and gives notice of termination without delay.





Article 8:106: Notice Fixing Additional Period for Performance

(1)	In any case of non-performance the aggrieved party may by notice to the other party allow an additional period of time for performance.

(2)	During the additional period the aggrieved party may withhold performance of its own reciprocal obligations and may claim damages, but it may not resort to any other remedy.  If it receives notice from the other  party that the latter will not perform within that period, or if upon expiry of that period due performance has not been made, the aggrieved party may resort to any of the remedies that may be available under chapter 9.

(3)	If in a case of delay in performance which is not fundamental the aggrieved party has given a notice fixing an additional period of time of reasonable length, it may terminate the contract at the end of the period of notice.  The aggrieved party may in its notice provide that if the other party does not perform within the period fixed by the notice the contract shall terminate automatically. If the period stated is too short, the aggrieved party may terminate, or, as the case may be, the contract shall terminate automatically, only after a reasonable period from the time of the notice.





Article 8:107 Performance Entrusted to Another

A party which entrusts performance of the contract to another person remains responsible for performance.



�Article 8:105: Assurances relatives à l'exécution

(1)	La partie qui croit raisonnablement qu'il y aura inexécution essentielle de la part du cocontractant peut exiger de lui des assurances suffisantes d'exécution correcte et dans l'intervalle suspendre l'exécution de ses propres obligations aussi longtemps qu'elle peut raisonnablement persister dans sa croyance.

(2)	Lorsque ces assurances ne sont pas fournies dans un délai raisonnable, la partie qui les a exigées est fondée à résoudre le contrat si elle peut toujours croire raisonnablement qu'il y aura inexécution essentielle du cocontractant, à condition de notifier sans délai la résolution.



Article 8:106: Notification d'un délai supplémentaire pour l'exécution

(1)	Dans tous les cas d'inexécution, le créancier peut notifier au débiteur qu'il lui impartit un délai supplémentaire pour l'exécution.

(2)	Avant l'expiration de ce délai, le créancier peut suspendre l'exécution de ses obligations corrélatives et demander des dommages et intérêts, mais il ne peut se prévaloir d'aucun autre moyen. S'il reçoit du cocontractant une notification l'informant que celui-ci n'exécutera pas pendant le délai, ou si à l'expiration du délai supplémentaire l'exécution correcte n'est pas intervenue, il peut se prévaloir de l'un quelconque des moyens prévus au chapitre 9.

(3)	Lorsque le retard dans l'exécution ne constitue pas une inexécution essentielle et que le créancier a dans sa notification imparti un délai supplémentaire de durée raisonnable, il est fondé à résoudre le contrat à l'expiration dudit délai si le débiteur n'a pas exécuté. Le créancier peut stipuler dans sa notification que l'inexécution dans le délai imparti emportera de plein droit résolution du contrat. Si le délai fixé est trop court, la résolution peut intervenir, à l'initiative du créancier ou s'il y a lieu de plein droit, au terme d'une durée raisonnable à compter de la notification.



Article 8:107: Exécution confiée à un tiers

Celui qui confie l'exécution du contrat à un tiers n'en demeure pas moins tenu de l'exécution.

�Article 8:108: Excuse Due to an Impediment

(1) 	A party's non-performance is excused if it proves that it is due to an impediment beyond its control and that it could not reasonably have been expected to take the impediment into account at the time of the conclusion of the contract, or to have avoided or overcome the impediment or its consequences. 

(2) 	Where the impediment is only temporary the excuse provided by this Article has effect for the period during which the impediment exists. However, if the delay amounts to a fundamental non-performance, the creditor may treat it as such.

(3) 	The non-performing party must ensure that notice of the impediment and of its effect on its ability to perform is received by the other party within a reasonable time after the non-performing party knew or ought to have known of these circumstances. The other party is entitled to damages for any loss resulting from the non-receipt of such notice.





Article 8:109: Clause Excluding or Restricting Remedies

Remedies for non-performance may be excluded or restricted unless it would be contrary to good faith and fair dealing to invoke the exclusion or restriction.

�Article 8:108: Exonération résultant d'un empêchement

(1)	Est exonéré des conséquences de son inexécution le débiteur qui établit que cette inexécution est due à un empêchement qui lui échappe et que l'on ne pouvait raisonnablement attendre de lui qu'il le prenne en considération au moment de la conclusion du contrat, qu'il le prévienne ou le surmonte ou qu'il en prévienne ou surmonte les conséquences.

(2)	Lorsque l'empêchement n'est que temporaire, l'exonération prévue par le présent article produit son effet pendant la durée de l'empêchement. Cependant, si le retard équivaut à une inexécution essentielle, le créancier peut le traiter comme tel.

(3)	Le débiteur doit faire en sorte que le créancier reçoive notification de l'existence de l'empêchement et de ses conséquences sur son aptitude à exécuter dans un délai raisonnable à partir du moment où il en a eu, ou aurait dû en avoir, connaissance. Le créancier a droit à des dommages et intérêts pour le préjudice qui pourrait résulter du défaut de réception de cette notification.



Article 8:109: Clause excluant ou limitant les moyens

Les moyens accordés en cas d'inexécution peuvent être exclus ou limités à moins qu’il ne sort contraire aux exigences de la bonne foi d’invoquer l’exclusion ou la restriction.

�CHAPTER 9:  PARTICULAR REMEDIES FOR NON-PERFORMANCE

Section 1 : Right to Performance





Article 9:101: Monetary Obligations

(1)	The creditor is entitled to recover money which is due.

(2)	Where the creditor has not yet performed its obligation and it is clear that the debtor will be unwilling to receive performance, the creditor may nonetheless proceed with its performance and may recover any sum due under the contract unless:

(a)	it could have made a reasonable substitute transaction without significant effort or expense; or

(b)	performance would be unreasonable in the circumstances.





Article 9:102: Non-monetary Obligations

(1)	The aggrieved party is entitled to specific performance of an obligation other than one to pay money, including the remedying of a defective performance.

(2)	Specific performance cannot, however, be obtained where:

(a)	performance would be unlawful or impossible;   or 

(b)	performance would cause the debtor unreasonable effort or expense; or

(c)	the performance consists in the provision of services or work of a personal character or depends upon a personal relationship, or

(d)	the aggrieved party may reasonably obtain performance from another source.

(3)	The aggrieved party will lose the right to specific performance if it fails to seek it within a reasonable time after it has or ought to have become aware of the non-performance.





Article 9:103: Damages Not Precluded

The fact that a right to performance is excluded under this Section does not preclude a claim for damages.



�CHAPITRE 9: LES DIVERS MOYENS EN CAS D'INEXÉCUTION



Section 1: Droit à l'exécution



Article 9:101: Dettes de somme d'argent

(1)	Le créancier a droit d'obtenir paiement d'une dette de somme d'argent exigible.

(2)	Lorsque le créancier n'a pas encore exécuté sa propre obligation et qu'il est manifeste que le débiteur n'acceptera pas de recevoir l'exécution, le créancier peut néanmoins passer à l'exécution et obtenir paiement de toute somme exigible en vertu du contrat à moins 

	(a)	qu'il n'ait eu la possibilité d'effectuer une opération de remplacement raisonnable sans efforts ni frais appréciables,

	(b)	ou que l'exécution de son obligation n'apparaisse déraisonnable eu égard aux circonstances.



Article 9:102: Obligations autres que de somme d'argent

(1)	Le créancier d'une obligation autre que de somme d'argent a droit d'exiger l'exécution en nature, y compris la correction d'une exécution défectueuse.

(2)	Toutefois, l'exécution en nature ne peut être obtenue lorsque

	(a)	l'exécution serait impossible ou illicite;

	(b)	elle comporterait pour le débiteur des efforts ou dépenses déraisonnables;

(c)	elle consiste à fournir des services ou réaliser un ouvrage présentant un aractère personnel ou dépend de relations personnelles;

	(d)	ou le créancier peut raisonnablement obtenir l'exécution par un autre moyen.

(3)	Le créancier est déchu du droit à l'exécution en nature s'il manque à la demander dans un délai raisonnable à partir du moment où il a eu, ou aurait dû avoir, connaissance de l'inexécution.



Article 9:103: Conservation du droit d'obtenir des dommages et intérêts

Les dispositions précédentes en vertu desquelles l'exécution en nature n'est pas admise ne font point obstacle à une demande de dommages et intérêts.



�Section 2 : Withholding Performance





Article 9:201: Right to Withhold Performance

(1)	A party which is to perform simultaneously with or after the other party may withhold performance until the other has tendered performance or has performed. The first party may withhold the whole of its performance or a part of it as may be reasonable in the circumstances.

(2)	A party may similarly withhold performance for as long as it is clear that there will be a non-performance by the other party when the other party's performance becomes due.





Section 3 : Termination of the Contract





Article 9:301: Right to Terminate the Contract

(1)	A party may terminate the contract if the other party's non-performance is fundamental.

(2)	In the case of delay the aggrieved party may also terminate the contract under Article 8:106(3).





Article 9:302: Contract to be Performed in Parts

If the contract is to be performed in separate parts and in relation to a part to which a counter-performance can be apportioned, there is a fundamental non-performance, the aggrieved party may exercise its right to terminate under this Section in relation to the part concerned. It may terminate the contract as a whole only if the non-performance is fundamental to the contract as a whole.

�Section 2: Exception d’inexécution



Article 9:201: Droit de suspendre l'exécution

(1)	Une partie tenue d'exécuter dans le même temps que l'autre ou après elle peut, tant que le cocontractant n'a pas exécuté ou offert d'exécuter, suspendre l'exécution de sa prestation en tout ou en partie, ainsi qu'il est raisonnable eu égard aux circonstances.

(2)	Une partie peut de même suspendre l'exécution de sa prestation dès lors qu'il est manifeste qu'il y aura inexécution de la part du cocontractant à l'échéance.



Section 3: Résolution du contrat



Article 9:301: Droit de résoudre le contrat

(1)	Une partie peut résoudre le contrat s'il y a inexécution essentielle de la part du cocontractant.

(2)	En cas de retard, le créancier peut également résoudre le contrat en vertu de l'article 8:106, alinéa (3).



Article 9:302: Contrats à exécution fractionnée

Lorsque le contrat doit être exécuté par tranches et que, relativement à une tranche à laquelle peut être assignée une fraction de la contre-prestation, il y a inexécution essentielle, le créancier est fondé à exercer le droit de résolution que lui confère la présente Section quant à la tranche du contrat en cause. Il ne peut résoudre le contrat en son entier que si l'inexécution est essentielle pour le contrat en son entier.



�Article 9:303: Notice of Termination

(1)	A party's right to terminate the contract is to be exercised by notice to the other party.

(2)	The aggrieved party loses its right to terminate the contract unless it gives notice within a reasonable time after it has or ought to have become aware of the non-performance.

(3)       (a)	When performance has not been tendered by the time it was due, the aggrieved party need not give notice of termination before a tender has been made.  If a tender is later made it loses its right to terminate if it does not give such notice within a reasonable time after it has or ought to have become aware of the tender.

(b)	If, however, the aggrieved party knows or has reason to know that the other party still intends to tender within a reasonable time, and the aggrieved party unreasonably fails to notify the other party that it will not accept performance, it loses its right to terminate if the other party in fact tenders within a reasonable time.

(4)	If a party is excused under Article 8:108 through an impediment which is total and permanent, the contract is terminated automatically and without notice at the time the impediment arises.





Article 9:304: Anticipatory Non-Performance

Where prior to the time for performance by a party it is clear that there will be a fundamental non-performance by it, the other party may terminate the contract.





Article 9:305: Effects of Termination in General

(1)	Termination of the contract releases both parties from their obligation to effect and to receive future performance, but, subject to Articles 9:306 to 9:308, does not affect the rights and liabilities that have accrued up to the time of termination.

(2)	Termination does not affect any provision of the contract for the settlement of disputes or any other provision which is to operate even after termination.





Article 9:306: Property Reduced in Value

A party which terminates the contract may reject property previously received from the other party if its value to the first party has been fundamentally reduced as a result of the other party's non-performance.



�Article 9:303: Notification de la résolution

(1)	La résolution du contrat s'opère par notification au débiteur.

(2)	Le créancier est déchu du droit de résoudre le contrat s'il n'adresse pas notification dans un délai raisonnable à partir du moment où il a eu, ou aurait dû avoir, connaissance de l'inexécution.

(3)	(a)	Lorsque l'exécution n'est pas offerte à l'échéance, le créancier n'a pas à adresser notification avant qu'une offre ne soit faite. En cas d'offre d'exécution tardive, il est déchu du droit de résoudre le contrat s'il n'adresse pas notification dans un délai raisonnable à partir du moment où il a eu, ou aurait dû avoir, connaissance de l'offre d'exécution.

	(b)	Si toutefois le créancier sait ou a justes raisons de savoir que le débiteur entend toujours offrir l'exécution dans un délai raisonnable, et si, de façon déraisonnable, il manque à lui notifier qu'il n'acceptera pas l'exécution, il est déchu du droit de résoudre le contrat dans le cas où le débiteur offre effectivement l'exécution dans un délai raisonnable.

(4)	Lorsqu'une partie est exonérée en vertu de l'article 8:108, en raison d'un empêchement absolu et permanent, le contrat est résolu à compter de la survenance de l'empêchement, de plein droit et sans qu'il soit besoin d'aucune notification.



Article 9:304: Inexécution par anticipation

Lorsque, dès avant la date à laquelle une partie doit exécuter, il est manifeste qu'il y aura inexécution essentielle de sa part, le cocontractant est fondé à résoudre le contrat.



Article 9:305: Effets de la résolution en général

(1)	La résolution du contrat libère les deux parties de leur obligation d'effectuer la prestation ou de la recevoir dans le futur ; mais, sous réserve des articles 9:306 à 9:308, elle est sans effet sur les droits et obligations qui avaient pris naissance au moment où elle est intervenue.

(2)	La résolution n'a point d'effet sur les stipulations du contrat relatives au règlement des différends, non plus que sur toutes autres clauses appelées à produire effet même en cas de résolution.



Article 9:306: Réduction de valeur d'un bien

La partie qui résout le contrat peut refuser de conserver un bien antérieurement reçu du cocontractant si la valeur qu'il représente pour elle a subi une réduction substantielle en conséquence de l'inexécution du cocontractant.



�Article 9:307: Recovery of Money Paid

On termination of the contract a party may recover money paid for a performance which it did not receive or which it properly rejected.





Article 9:308: Recovery of Property

On termination of the contract a party which has supplied property which can be returned and for which it has not received payment or other counter-performance may recover the property.





Article 9:309: Recovery for Performance that Cannot be Returned

On termination of the contract a party which has rendered a performance which cannot be returned and for which it has not received payment or other counter-performance may recover a reasonable amount for the value of the performance to the other party.







Section 4 : Price Reduction





Article 9:401: Right to Reduce Price

(1)	A party which accepts a tender of performance not conforming to the contract may reduce the price.   This reduction shall be proportionate to the decrease in the value of the performance at the time this was tendered compared to the value which a conforming tender would have had at that time.

(2)	A party which is entitled to reduce the price under the preceding paragraph and which has already paid a sum exceeding the reduced price may recover the excess from the other party.

(3)	A party which reduces the price cannot also recover damages for reduction in the value of the performance but remains entitled to damages for any further loss it has suffered so far as these are recoverable under Section 5 of this Chapter.





�Article 9:307: Recouvrement de sommes d'argent

Après résolution du contrat, une partie peut recouvrer des sommes payées pour une prestation qu'elle n'a pas reçue ou a légitimement refusée.



Article 9:308: Recouvrement de biens

Après résolution du contrat, la partie qui a fourni des biens qu'il est possible de restituer et pour lesquels elle n'a pas reçu paiement ou une autre contre-partie, peut en obtenir la restitution.



Article 9:309: Recouvrement pour une prestation insusceptible de restitution

Après résolution du contrat, la partie qui a effectué une prestation insusceptible de restitution, et pour laquelle elle n'a pas reçu paiement ou une autre contre-partie, peut obtenir une somme raisonnable correspondant à la valeur qu'a eue la prestation pour le cocontractant.



Section 4: Réduction du prix



Article 9:401: Droit de réduire le prix

(1)	La partie qui accepte une offre d'exécution non conforme au contrat peut réduire le prix. La réduction est proportionnelle à la différence entre la valeur de la prestation au moment où elle a été offerte et celle qu'une offre d'exécution conforme aurait eue à ce moment.

(2)	La partie qui est en droit de réduire le prix en vertu de l'alinéa précédent et qui a déjà payé une somme qui excède le prix réduit, peut obtenir du cocontractant le remboursement du surplus.

(3)	La partie qui réduit le prix ne peut de surcroît obtenir des dommages et intérêts pour diminution de valeur de la prestation ; mais elle conserve son droit à dommages et intérêts pour tout autre préjudice qu'elle a souffert, pour autant que ces dommages et intérêts seraient dus en vertu de la section 5 du présent Chapitre.



�Section 5 : Damages and Interest





Article 9:501: Right to Damages

(1) 	The aggrieved party is entitled to damages for loss caused by the other party's non-performance which is not excused under Article 8:108.

(2) 	The loss for which damages are recoverable includes:

	(a)	non-pecuniary loss ; and

	(b)	future loss which is reasonably likely to occur.





Article 9:502: General Measure of Damages

The general measure of damages is such sum as will put the aggrieved party as nearly as possible into the position in which it would have been if the contract had been duly performed. Such damages cover the loss which the aggrieved party has suffered and the gain of which it has been deprived.





Article 9:503: Foreseeability

The non-performing party is liable only for loss which it foresaw or could reasonably have foreseen at the time of conclusion of the contract as a likely result of its non-performance, unless the non-performance was intentional or grossly negligent.





Article 9:504: Loss Attributable to Aggrieved Party

The non-performing party is not liable for loss suffered by the aggrieved party to the extent that the aggrieved party contributed to the non-performance or its effects.





Article 9:505: Reduction of Loss

 (1) 	The non-performing party is not liable for loss suffered by the aggrieved party to the extent that the aggrieved party could have reduced the loss by taking reasonable steps.

(2) 	The aggrieved party is entitled to recover any expenses reasonably incurred in attempting to reduce the loss.



�Section 5: Dommages et intérêts



Article 9:501: Droit à dommages et intérêts

(1)	Le créancier a droit à dommages et intérêts pour le préjudice que lui cause l'inexécution lorsque le débiteur ne bénéficie pas de l'exonération prévue à l'article 8:108.

(2)	Le préjudice réparable inclut :

	(a)	le préjudice non pécuniaire,

(b)	le préjudice futur dont la réalisation peut raisonnablement être tenue pour vraisemblable.



Article 9:502: Mesure des dommages et intérêts en général

Les dommages et intérêts sont en règle générale d'un montant qui permette de placer, autant que possible, le créancier dans la situation où il se serait trouvé si le contrat avait été dûment exécuté. Ils tiennent compte tant de la perte qu'il a subie que du gain dont il a été privé.



Article 9:503: Prévisibilité du dommage

Le débiteur n'est tenu que du préjudice qu'il a prévu ou aurait dû raisonnablement prévoir au moment de la conclusion du contrat comme étant une conséquence vraisemblable de l'inexécution, lorsque ce n'est point intentionnellement ou par sa faute lourde que l'obligation n'est pas exécutée.



Article 9:504: Préjudice imputable au créancier

Le débiteur n'est point tenu du préjudice souffert par le créancier pour autant que ce dernier a contribué à l'inexécution ou aux conséquences de celle-ci.



Article 9:505: Réduction du préjudice

(1) 	Le débiteur n'est point tenu du préjudice souffert par le créancier pour autant que 	ce dernier aurait pu réduire son préjudice en prenant des mesures raisonnables.

(2)	Le créancier a droit au remboursement de tous frais qu'il a raisonnablement engagés en tentant de réduire le préjudice.

�Article 9:506: Substitute Transaction

Where the aggrieved party has terminated the contract and has made a substitute transaction within a reasonable time and in a reasonable manner, it may recover the difference between the contract price and the price of the substitute transaction as well as damages for any further loss so far as these are recoverable under this Section.





Article 9:507: Current Price

Where the aggrieved party has terminated the contract and has not made a substitute transaction but there is a current price for the performance contracted for, it may recover the difference between the contract price and the price current at the time the contract is terminated as well as damages for any further loss so far as these are recoverable under this Section.





Article 9:508: Delay in Payment of Money

(1)	If payment of a sum of money is delayed, the aggrieved party is entitled to interest on that sum from the time when payment is due to the time of payment at the average commercial bank short-term lending rate to prime borrowers prevailing for the contractual currency of payment at the place where payment is due.

(2)	The aggrieved party may in addition recover damages for any further loss so far as these are recoverable under this Section.





Article 9:509: Agreed Payment for Non-performance

(1) 	Where the contract provides that a party which fails to perform is to pay a specified sum to the aggrieved party for such non-performance, the aggrieved party shall be awarded that sum irrespective of its actual loss.

(2)	However, despite any agreement to the contrary the specified sum may be reduced to a reasonable amount where it is grossly excessive in relation to the loss resulting from the non-performance and the other circumstances.





Article 9:510: Currency by which Damages to be Measured

Damages are to be measured by the currency which most appropriately reflects the aggrieved party's loss.

�Article 9:506: Contrat de remplacement

Le créancier qui a résolu le contrat et passé un contrat de remplacement dans un délai et d'une manière raisonnables, est fondé à obtenir la différence entre le prix du contrat originel et celui du contrat de remplacement, ainsi que des dommages et intérêts pour tout autre préjudice, pour autant que ces dommages et intérêts seraient dus en vertu de la présente section.



Article 9:507: Prix courant

Le créancier qui a résolu le contrat sans passer de contrat de remplacement alors que la prestation promise a un prix courant, est fondé à obtenir la différence entre le prix du contrat originel et le prix courant au moment de la résolution, ainsi que des dommages et intérêts pour tout autre préjudice, pour autant que ces dommages et intérêts seraient dus en vertu de la présente section.



Article 9:508: Retard dans le paiement d'une somme d'argent

(1)	En cas de retard dans le paiement d'une somme d'argent, le créancier a droit aux intérêts de cette somme entre l'échéance et la date du paiement, au taux bancaire de base à court terme moyen pratiqué pour la monnaie de paiement du contrat au lieu où le paiement doit être effectué.

(2)	Le créancier peut en outre obtenir des dommages et intérêts pour tout autre préjudice, pour autant que ces dommages et intérêts seraient dus en vertu de la présente section.



Article 9:509: Clauses relatives aux conséquences pécuniaires de l'inexécution

(1)	Lorsque le contrat porte que celui qui manquera de l'exécuter paiera une certaine somme à raison de l'inexécution, cette somme sera allouée au créancier indépendamment de son préjudice effectif.

(2)	Cependant, nonobstant toute stipulation contraire, la somme peut être réduite à un montant raisonnable si elle est manifestement excessive par rapport au préjudice résultant de l'inexécution et aux autres circonstances.



Article 9:510: Monnaie d'évaluation du dommage

Les dommages et intérêts sont évalués dans la monnaie qui exprime de la façon la plus adéquate le préjudice du créancier.
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